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Projet do loi contenant le Budget I Wetsontwerp houdende de Begrooting 
des Voies et Moyens pour l'exer- van 's Lands Middelen voor het 
cice 1926. dienstjaar 1926. 

A.T.1BERT, 
HOI DES BELGES. 

A tous, présents et à vonir, Salut. 

Sul' la proposition de Notre Ministre 
lies Fiunnces et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous AVO:'\S rnnfrr/; 1n AIII\ÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suil 
sera présenté en Notre ,10m aux Cham 
bres lt.'~gislatives par Notre Ministre des 
Fi nauces 

1Tl'HE PHK\llEH. 
Voies et Moyens. 

Les impôts directs el indirects, en 
principal et centimes udilitionnels au 
profil de l'État, existant au 31 décem 
bre Hl:'25. seront recouvrés pendant 
l'année 1mw, d'après Jes lois et les 
tarifs qui en règlent l'assiette et la per 
ception. 

ART. 2. 
Les recettes ordinaires, exception 

nelles et compensatoires de l'État pour 
l'exercice 19:26. sont évaluées : 

Pour les recettes 
ordinaires, /1 . fr. 4,603,746,013 

Pour les recettes 
exceptionnelles, it. 

Pour les recettes 
co111 pensa toi res, à. 

A.LBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op de vonrdrneht ,•:m Onzen Minister 
van Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

\Vu 111rnBEN BESLon,;N EN \Vu unsr.urrsx : 

Het volgend wetsontwerp iat in 
Unzr-n naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter orenveging worden aangeboden : 

TITEL tl~N. 

's Lands Middelen. 

EEIISTE AI\TIK!sl.. 

De rechtstrceksche en o nrechstreek 
sehe belastingen, in principaal en op 
centiemen ten voordeele van den Staat, 
bestaande op H-t DeccmberIûâö, zullen, 
gedurende het jaar 1926, geïnd worden 
volgens de wetten en de tarieven welke 
de zetting en de heffing ervan regelen. 

ART. 2. 
De gewone-, uitzonderlijke-, en ter ver 

goeding ontvangsten van den Staat voor 
het dienstjaar ·I !)26, worden beraamd : 

Voor de gewone 
ontvangsten, op . fr. lt-,603, 746,0:f 3 

Voor de uitzonder- 
·:H,000,000 / lijke ontvangsten, op. 

Voorde ontvangsten 
ö98/t-03,-tï7 I ter vergoeding, op 

E:-;sE~IBLE. • fr. f-i,326;149, -190 
conformément au tableau ci-annexé. 

24,000,000 

fü)8,403, ·177 

'l'E Z.UIEN. • fr. 5,316, H9, ,J 90 
overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 
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TITRE ll. 

Emprunt. 

Am·. 3. 

La loi du 30 jnillet ,( 92-1 sur 
l' emprunt , complétée par celle du 
t 2 avril H>24, est étendue aux emprunts 
à contracter pour couvrir l'excédent 
des dépenses sur les recettes de l'ttat 
de l'exercice ·1926. 

TITRE III. 

Mise en exécution de la loi. 

ÀRT. lt,., 

La présente loi est obligatoire le 
l er janvier i 926. 

TITEL Il. 

Leening. 

ART. 3. 

De wet van 30 Jnli 1921 op de leening , 
aangevuld door die van 12 April l 924. 
wordt uitgestrekt tot de leeningen te 
sluiten om het overschot te dekken van 
de uitgaven op de ontvangsten van den 
Staat over het dienstjaar -1926. 

TITEL III. 

Uitvoering der wet. 

AltT. 4. 

Deze wet is verplichtend van en met 
-l Januari H)26. 

Donné à Bruxelles, le 12 novembre! Gegeven te Brussel, den i2 Novem- 
1925. 1 ber ,192;-,. 

ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Finances, 

Van 's Konings wege : 

De Minister van Financiën, 

ALB. JANSSEN. 

2 
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DUDGET OES \'OIES ET l\'IOYENS POUR L'EXERCICE !926. 

OÉSIGNATION DES PHODUITS. 

Montant 
des évaluations 
de recettes 
par article. 

Bedrag 
der ramingen 

van ontvangsten 
per artikel. 

1 

2 
3 
4 

'"""""-1 5 TIO!'IS 
t.>IR!CT~:L 6 

7 
8 
9 
to 
H 
·l':l 

1 
!3 

l>OU&l'l~S 
t: t ACCISES. 

14 

PllltUIÈHE SEC:'l'lt►~. - UElJET'l'ES 
OllDl~&IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 
l.lll'ÛTS. 

CUNTRIBUTIONS DIRECTES sr 111::CUTES DIVERSES. 

lwpols cédulaires 
sur les revenus : 

1 Contribution foncière. 
) Taxe mobilière. 

1 Taxe professionnelle . 

15 

16 

• Cr. 

Impôt complémentaire sur lé revenu global (supertaxe) 
irnpö; sur le mobilier 

Contributinn personnelle à raison ties i· Principal • - · · · .fi-, 
domestiques et des chevaux . 100 centimes additionnels 

Taxe sur les automobiles et autres véhicules à vapeur· ou à moteur 

Taxe sur les véhicules ordinaires 

Taxe sur les chiens. 

Taxe sm· les spectacles ou divertissements publics . 
Taxe sur les jeux et paris. 

Redevance sur les mines. 

Taxe d'ouve1·tur~ des débits de boissons fermentée, ou spiritueuses 

Rt>cettt>s diverses. 

DOUA.NES, .,ccISES ET RECETTES Dl\'ERSES. 

Douanes . . 1 Droits d'entrée et de statistique . • 

a. Vias étrangers , 
b. Vins mousseux indigènes 
c. V ins de fruits secs (pour mtimoirB) 
d. Boissons obtenues par fa fermentation de jus 

de fruits Irais additionné de sucre et d'eau 
B. Eaux-de-vie indigènes. 
(. llièrea . 

a) Accises 

g. \'ioaigres tie bières. (pour mémoirej 
h. - autres que de bières . 
i. Acide acétique . 
j. Sucres et sirops de raffinage . 
i. Glucoses et autres sucres non ceisrallisables. 
1. Margarine . 

275,000,000 
480,000,000 
400,000,0UO 

)) ( 
)) 

)) 

1 
750.000 » ! 
ïi50,000 » 1 

55,000,000 » 
300,000 » 

" 
200.000 » 

1!15,000,000 » 
55,000,000 » 

}) )) 

30,000 » 
100,000 » 

65,000,000 » 
2,400,000 » 
-1,200,000 » 

) 

Droit d'accise sur les tabacs étran- ~ 
gers • • . . . . . • . ·I ;:,,000,000 " 

111_ Tabacs Droi_t d'accise sur les tabacs indi- 
genes. • . • . • • . • 

Droit proportionnel de conscm- 
mation . . . . . . . . 73,000,000 " 

11 .\llumetles el briquets . . 8,000,000 » 
b) r,ue spéciale ,le consommation sur les boissons fermentées mousseuses et sur les 

eaux minérales. 

3.000,000 » 

Solcle éventuel à eucaisser par fa Belgique 5!11'" les recettes communes ,uec le GraoJ 
Duché de Luxembourg. 

Recettes diversea 

-1.,155,000,000 » 

295,000,000 » 
-17,000,000 » 

-1,500000 » 

80,000.000 " ( 
10,000.000 » 
10,000,000 » 
60,000.000 " 
32,500 000 » 
5,000,000" 

t 3,000,000 » 
82,000,000 " 

54-1.,000,000 » 

473,".!30,000 » 

H,000,000 » 

)) 

6,180,000 » 
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BEGROOTlNG VAN 'S LANDS MIOO~:LEN voou HET DIENSTJAAR 1926. 

TOTAL. 

TOTAAL. 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

RERS'l'I•: SECTIE. - Gl•:wo~E 
0.-.IT'I' ~~GS'l'I~~. 

EERSTE HOOFDSTUK. 
DEl,ASTlNGI<:N. 

RECUTSTIIEEKSCOE BBLASTINGEN EN VllRSCIIEIDENE Ql(TVANGSTEN. 

Grondbelasting 

Belasting op roerende zaken 

Be1lrijfsbelasting 

Bijkomende inkomstenbelasting' [super+axe) . 

Belasting 01> het mobilair • 

Hoofdsom. 

·100 opcentiemen 

·1,031,410,000 )) 

! Personeele belasting uil hoofde der- / 
dienstboden en paarden. \ 

·l ,161,000.000 " ( Taxe op tie automobielen en andere stoom- of motoevoertuigen 
I'axe op de gewone voertuigen 
Taxe op de honden 
Taxe op tie openbare verloooingen of vermakelijkheden . 
Taxe op de spelen en de weddenschappen 

Mijnrecht. 

Openingstaxe der slijterijen van gegiste of sterke dranken . 
VerJcheiùene onlvangsten. 

1 DOUANEN, ACCIJNZEN EN VEI\SCHl:ilDE!'Œ ONTVANGSTEN. 

Invoerrechten eo statistiekrechten 
a. Buitenlandsche wijnen . 
b. lnlandsche schuimwijnen 
c. Wijnen van gedroogd fruit ( voor memorie) 
d. Dranken verkregen door gist int; van sap van versche vruchten 

waaraan suiker en water toegevoegd zijn 
e. Inlandsehe brandewijnen 
{. Bieren 
g. Bierazijnen (voor mtmorie) 
h. Andere dan bierazijnen 
;_ Azijnzuur. • 
j. Suikeren siroop voortkomende van raffiucering 
/,;_ Glucosen en andere oukrista lliseerbare suikers, 
l. Margnine • 

Accijnsrecht op het uitlamlscherabak . 

m. Tabak l Accijnsrecht O() het inlamlsche tabak 

Ewenredir; rerbruikingsrecht . 

11 Lucifers en vuurslagen 

l Cedulaire belastingen ! 
\ op de inkomsten . 

• 1 Douanen 

Accijnzen . a) 

1 

Bijzondere verbruikstaxe op de gegiste schuimdranken en op de minerale waters. 

Gebeurlijk saldo door België te incasseer en op de gemeene ontvaugsten met het Groot 
hertogdom Luxernhurg , 

1 Verscheidene ontvangsten. 

(b 

1 

2 
3 

4 

5 
6 

; 7 

8 
9 

-10 
H 
12 

-l3 

-14 

15 

16 

BBCIIT 
STRH&ll· 

) SCDK 
IIH.&5TIN 

GB~. 

DOIJ,1.~g~ 
) lll'I 
!CCIJN'.UII. 



[N° 4, - IJ ( 6 ) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (surre), 

DESIGN f\ TION l)E8 PRODUITS. 

Montant 
des éval uations 
de recettes 
par article. 

Bedrag 
del' ramingen 

van ontvangsten 
per artik'cl. 

i7 

18 

Hl 

20 
B~Rt;GIS- ' 
'llll!MEZ'IT 21 

l!T \ 
OO!IAl!'lBS, 22 

23 

24 

23 

26 ....•.. -) 
TRIUIHU" 27 

ET 
[)ODÁ.1:11S ~8 

!9 

BRRBGIS 
T&Rif:NT 

F.T 

30 
31 
32 
33 

DOJ!t.U~U- 1 34 
35 
36 

POSns. j 37 
l as 
I 

KNlll!GISTRBIIBl'l'f; BTC, 

llnregistrement et transcription . 

Grelfe 

llypotbèques. Droits d'inscription 

Successions 

rîmbre et taxe de transmission. 

N atura lisations 

Amendes en matière d'impôts. 

Amendes de condamnations en matières diverses el dommages-intérêts . 

Taxe sur les associations sans but lucratif 

CHAPITRE Il. 

PEAGES. 

To-r.1.L no caAPn1111 l". . fr. 

Rivières et canaux 

Part revenant à l'État dans le produit net ties quais de l'Escaut, à Anvers 

A.vaal-port d'Ostende et bassin à flot de Nieuport. Droits de quai el de bassin • 

Part revenant à l'État dans le produit nel de l'avant-pert de Gand 

CHAPITRE UI. 

CAl'IT AUX ET REVENUS. 

Domaines (valeurs capitales) • 
Forêts. 
Établis5ements el services régis par l'Ètal 
Produits divers et accidentels 
Revenus des domaines . 
Produits des domaines de Gaesbeek et de Mariemont 
Droiu d'entrée <lans les Musées de l'État . 
Abonnementa au Monitsur, etc., perçus par l'administration des Postes 
Produit de la ,ente des permis de pêche . 

348,500,000 » 

3,500,000 » 

4,600 000 » 

·145,000,000 » 

877,500,000 )) 

50,000 » 

;;,000,000 » 

11,000,000 » 

1.,000,000 " 

l l,000.000 » ) 

6,000,000 » ( 

rno,ooo » \ 

125,000 » 

: 1 
25,000000 » 

10,500,000 )l 

2~;0,000 » 

- 1 6,000.000 » 

1 '1,000,000 » 

: 1 

6~,!î00 » 

237,000 » 
900,000 )) 

1,000,000 » 

' 
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DEGHOOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN (YEllVO!.G). 

TOTAL. 

TOTAAL. 

AAi.'Wl'll>L\{; IJEH OPBHE:\l;STl-:N. 

IIF.GISTRATIE, ENZ. 

Registratie en overschrijving. 

Griffie . 

Hypotheken. luschrijvingsrechteu 

Erfenissen . 

i,396;W0,000 » ( Zegel en overdraclnstaxo . 

lnburgcringeu. . 

Boeten in zake belastingen 

Boeten van veroordeellng en in zaken van verschillenden aard, scha.leloosstelüugen ,·11 
interesten. 

Belasting op ile vereenir,ingen zonder wiustgeveml doel. 

4;1.88,560,000 » 1 Ton.u H!I H0OPOSTIJli. 1. 

HOOFDSTUK Il. 

Rivieren en vaarten . 

Deel aan tien Staat toekomende in de zuivere opbrengst tler Schel.lekaaien, te A ntwerpen 

-I7,'l75.000 " { Voorhaven van Oosiendc en vloulok van l\ienporJrt. Kaai- en dokrechten 

Deel aan den Staal toekomende in <le zuivere opbrengst dei· voorhaven van Geut , 

IIOOFOSTUK Ill. 

llcewii!t:D (kapitale waarden}. 

Bosschen • 

Gestichten ea diensten hchcenl door den Staal 

Verscheidene en toevallige opbrengsten 

lnkomsteu der domeinen . 

Opbrent;sten der douu-men van Gaesheek en van Maricnu,ut 

lngan~geld in de Staat smuscurns 

1 nschrijvingen op den ,Honiteur, enz., ontvangen tloor het Postbe-tuur 
Opbrengst van het argeven ,Ier vjschverloven 

17 

18 

Hl 

~o 
21 ~ UGIS,SA· 

'ri 6 H.'11 

22 1 ~0-EIHN. 

23 

'.H 
~V 

26 

'21 Ill< GlSl"H.A 
TU-: 1-:,,: 

l)ll)IJ-:1,'.\P.:~. 

ll~:ClSTIIA 
TtE t~l'\ 

00)1 Edi'H~~. 

1 38 iPOST•KlJ~~ 

1 
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BUDGET HES VOIES ET MOYENS (surrs). 

<fÔ 

"' s ,,; !-< -< <I) 

"' ] E-- 
(IJ z •... 
:il 

< 

"' < _J 
PRISONS. 1 au 

1 
,il) 
41 
H 
l13 

H 
~5 
.fü 

47 

-18 

49 

:;o- 

:îl 
)) 

ti2 

,,,,. .. -\ 
HIE, f.TC 53 

)) 

,a 
;;;; 

,'iö 

57 

:î8 
!>H 
uo 

61 

6':! 

6:1 

Dl~SIGi\'ATION DES PRODUITS. 

Munl,mt 
ties évaluations 

tie recettes 
par article. 

llcdrag 
der 1·nminien 

van ontvangsteu 
pl'r artike]. 

CO if TRIBU-~ 
Tl0~5 

DIRIICTF.S. 

64 
{j;j 

Pro,!uits divers des prisons. 
de l'emploi des fonds de cautionnements et il,: consignations . 

des droits de chancellerie, taxes consulaires et visas Je passeports 

de la rénie ·du 11fo11itwr (arrêté- royal du 1:\ décembre 18\H). 

des établissements ,l'thlucation de l'État. 
des Iaboratoires d'analyses de l'État . 

de l'Office vaccinogène de l'i\t;il . 

Produit des taxes d'expertise des viandes. Produit des examens pour l'obtention du 
certificat d'expert des viamles . 

Service sauitnire des ports de mer cl de; frontières: produits des patentes cle sauté el des 
droits sanitaires 

Produit des institutions hospitalières •H services ,Ic désinfection ressortissant à I'admî 
nistration de l'hygiène du Ministère de l'Intérjcur et de l'Hygiène . 

Part réservée à r État par la loi du :.!û mars 1900 dans les bénéfices annuels réalisés 
par la Banque Nationale de Belglque. 

Jl()nification d'un 1111.irt pour cent par semestre sur I'excé.lent tic la circulation 
moyenne au delà de '!ï:i millions <I,· franc, tics billets ile l.1 P.anquc Nationale ,le 
!lelgi11ue. ( Loi du :!ü mars "l!lll0, :u·t. ':!, 1' alinéa.) 

Produit tlu placement des fonds disponibles du Trésor 

Dividendas des actions tie la Compagnie ,111 chemin de fer du Congo (pour mémoire) . 
Intérêts et dividende:; de~ actions ,Ic la Société Nationale ,les Chemins de fer vici- 

naux. 
Produit de la redevance à payer par les province, dispensées lie pourvoir au caserne 

ment tie la 1:en,!arme.-ic 

Quote-part tie l'F.tat dans le dividende attribué aux actionnaires de IJ Société anonyme 
du Canal el des Installations maritimes de Hruxèlles (pour mémoin) . 

Intérêts d'oblig ations de sociétés d'armement maritime . 
Quote-part tie l'Etat dans les bénéfices de la Société Natiooaie <le Crédit à l'Industrie 

Office national des valeurs ,uobilières : produit du droit d'inscription au « Bulletin ries 
oppositions» (Arrêté royal du 4 novembre 19~1) 

Abonnements au « Bulletin des oppositions » cl rente au numéro . 

Produit de la vente ties listes rles titres ménacés d'être frappés de li échéance 
Produit de l'inspection sanitaire .Ies amrnaux domestiques importés et exportés 

Atelie.- de photographie des Ponts 1:1 Chaus~écs: produit de J.1 vente ile plans, docu 
meuts, publications, annales, etc 

Produit de la vente tie photor,raphit>s provenant iles )fusées royaux du Cinquante 
naire 

Oroiu d'inscription aux examens ori;anisés par l'Administration de l'Enseignement 
normal 

Dividendes revenant à l'État du cher de sa participation dans la formation du capital ties 
sociétés d'habitations à bon marché . 

CHAPITUE IV. 

n E!U no URSEM ENTS. 

Frais de perception des revenus provinciaux et communaux 

Hernbourserneor, par les communes, de leur quote-part dans les non-valeurs tics 
contributions directes 

3.200,000 » 

7,4':!0,000 ,, 
-1.:mo,000 ,, 
4,st;o,ooo " 

90,000 " 
420,000 » 

S0,000 " 

2:i0,000 " 

325,UOO ,, 

400,000 » 

18,000,000 » 

36,000,000 )) 

10,000,000 )) 

}) 

3,000,000 )) 

250,000 )) 

}) 

75,726 " 
850,000 J) 

2;;,000 " 

120,000 J) 

15,000 )} 

':l,000,000 )) 

1 
30,000 )) 

1 

l0,000 )) 

1 
1 

65,000 )) 

50,000 )) 

·13,500,000 » 

5,000,000 » 
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BEGHOOTING VAN 'S LANDS l\llDDELEN (VERVOLG), 

TOTAL. 

TOTAAL. 

AANl)llll)ING OEH OPBRENGSTEN. 

Yerschillende opbrengsten der gevan1:enisscn 

Opbrenr,stm van Je bclc1rninr, der r,cl,Jen voor borgtochten en consignatil!n 
der rechten van k ansclarlj. consulaire taxes eu visa's voor passen. 

tier re1rie van tien "1011iteur (Koninklijk. besluit van 13 December 1894) 
der opvoedinr,sinstelliogen van Jen S11al 

-- der Staatslaboraroriums voor oplossingen 

van hel KoP.pokgeslicht van den Staat 
Opbrr-nj!!t der taxes voor kfuring van het vleesch. Opbrengst der examens voor het 

bekomen van hel getuig,chrifl van vleeschkeurder. 

Gezon,lh~iils1lien.11 der zeehavens en tier grenzen : opbrengsten der r,ezonrlheidspatenteu 
en der gezonrlhei1lsrechten. 

Ophreng,l ,1,•r !!Jstvrijc inrichliniren en ontsmettingsdiensten afhangende van het beheer 
» ( van den gnQntlheidsiliensl bij het Departement van Binnenlandsche Zaken en Volks 

gezondheid. 

De,•! den Staat voorbehouden door <le wet van 211 Maart 1900 in de jaarlijksehe 
winsten verwezenlijkt door- tie Nationale Bank van België. 

Bonificatie van een vierde ten honderd per halfjaar op het overschot der gemiddeld 
boven '.!7'i millioen frank in omloop rijnde bankbriefjes van Je Nationale Bank 
van België. (Wet van 26 Maart 1900, art. 2, .Sd• alinea.). 

Opbrengst der belegginr, van ,le beschikbare fondsen der Scuatklst. 

Dividenden van de, aandeelen der Spoorwegmaatschappij van den Coogo (voor memorie). 
Interesten en dividenden tier aandeelen van de Nationale Maatschappij Jer Buurt- 
spoorwegen. 

Opbrengst der bijtlra1~e te betalen door- de provinciën ,lie vrijge,teltl zijn aan de kuer 
neering van de r,-,odarmcrie te voorzien. 

Aancleel van ,fen Staat in hel tlivitlentl toegekend aan de aandeelhouders der Naamlouse 
Vennootschap rler Vaatt- en Zeeinrichtingen van Brussel (roor memorie) 

Interesten der obligatiën van vennootschappen voor zeereederij _ 

Aandeel van den Slaat in •le winsten van ,le Nationale Maatschappij voor crediet aan 
de nijverheid. 

Nationaal kantoor- voor roerende waarden: opbrengst van het inschri.îYinl(sr~chl in het 
« Bulletin tier met verzet .1angcteekende waanleu ». (Koninklijk besluit Yan 4 NoYem 
ber 1 !H 1.) 

Abonnementen or het ~ Bulletin rler met verzet aangeteekende waarden » en ,erkoop 
per nummer. 

Opbrengst van den verkoop der lijsten van de titels welke met nrY3l bedreigd zijn 

Opbrengst van liet gezo111lheidstoezicht over tie in- en uitgevoerde huisdieren. 

Werkhuis van lichtbeehlkunst der Brur,r,en en Wegen : opbrengst van den verkoop HD 
plans, documenten, nitr.aven. jaarboeken, enz. 

Opbrengst van het verkoopen van lichtbeelden voortkomentlc van de Koninklijke 
Museums van het Jubel park. 

Inscheijringsreclnen tot de examens ingericht rloor het Beheer van het Normaal 
Onderwijs. 

Dividenden welke aan Mn Staat toekomen uit hoofde ZIJner deelhebbing in bel tot 
sta rul brengen van hel kapitaal der maatschappijen voor goedkoope woningen. 

HOOFDSTUK IV. 
T EU UGDETALlNGEl'I. 

( 

Kosten van ontvangst der provincie- en gemeenteinkomsten 

Terugbetaling. door de gemeenten, van bun aandeel in tie cnwaarden der recht 
streeksche bef.1Sling:eo. 

39 I Qll'UIII- 
RIIIIIII. 

40 
4-1 
42 
43 
-H 
4tî 
46 

47 

48 

49 

50 

5-1. 
l) 

{ -r •• 1uu- 
52 llll, HS. 

53 

)) 

5-t 
55 

56 

57 

ris 
59 
60 

6f 

6't 

63 

3 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS (surre), 

~~-:tr 

._,, 
;,: 
0 

~ 

1 

'" "' 0:: ] f-. 
VJ •... z -< 
i 
C, 
-< 

1 -, .,,,,.,,.) 66 
TR!llEi'iT 

ET 
D0IU.l!IE5 67 
Plll80~S. 1 68 

1 
69 

10 

7-1 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

Dli:SIGNATlON IHt:S l'I\OPlJITS. 

Talisont:. 
ua, STC, 

81 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Oéficits des comptables, 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements , 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien lies maisons d'arrêt et tie justice; 
achat el entretien de leur mobilier 

Hemboursement par les provinces de leur quote-pari Jans les non-valeurs des 
contributions directes • 

Recettes diverses el accidentelles. 

l'rélèverneot sur les fonds ile la masse d'habillement de la douane, à titre de rembourse 
ment d'avances, des frais de personnel du bureau spécial chargédu service de la masse. 

Recette du chef d'ordonnances prescrites. 

Par-t d'intervention ile la Banque Nationale de Belgique dans les frais de la Trésorerie. 

Remboursement, par la province de Brabant el divers, de menues dépenses concernant 
le Palais de justice de Bruxelles . 

Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions des instituteurs 
communaux. (Loi du 16 mai -US76.). 

Rccou\1'ement des frais d'entretien et d'éducation ,les en fonts internés dans les établis 
semeurs de !'Étal ou places chez iles particuliers ou dans des ëtabtissements publics 
ou privés . . . . • 

Annuité à payer jusqu'en 1939 par la Compagnie ties chemins ùe fer de l'Bst français, du 
chef de la reprise par elle de la section de Vireux à la frontière belge de l'ancien réseau 
Gram! Central belge. 

Annuité à payer par la Société nationale des habitations et logements à bon marché du 
chef des avances qui lui ont été faites par l'Etat, conformément à l'article 10 de la 
loi du 11 octobre I Y 19 . 

~ 

a;) Part des provinces et des communes clans le paiement des pensions de vieillesse 
(loi du 20 août 19:!0) . . . . . . . . . . . . . . . _ . . _ 

70 />) Part des provinces el des communes rlnns le pairment des allocations aux ouvriers 
J mineurs rirulairës d'une pension par applicauou des lois coordonnées du 
1 :30 aoùt l!l'.!O. 

1 

l 
Part des tiers dans les dépenses afférentes au Département des Travaux publies : 

a) pour des travaux d'entretien et d'améllorarion des canaux et rivlêres, des pas- 
80 sages d'eau et rie leurs dépendances; 

/J) pour le renflouement ou la destruction de bateaux sombrés dans les rivières et 
canaux et la réparation d'avaries aux ouvrages qui en dépendent. 

1 

l 
83 

Part ties tiers dans les dépenses affêrentes au Département des 'l'ravaux publics : 
a) pour .des Ira-vaux d'entretien' el d'amélioration des ports et de la côte; 
b) pour Il' renûouement ou la destruction de bateaux sombrés dans ces ports er 

ln réparauon d'avaries causées aux ouvrages qui en dépendent. 

Rembonrsernf>nt iles avances fanes pour compie des provinces et des communes pour 
le paiement des tranements d.- dlspouibilité aux instituteurs el institutrices des 
écoles primaires gar,liennes communales et adoptées. 

Subsides offerts à l'État pour l'entretien et l'amélioration des bâtlments civils 

Montant 
clos éval nations 

de recettes 
par article. 
- 

Bedrag 
der ramiÙgen 

van ontvangsten 
per artik.èl. 

1 

1 
150,000 )) 

51100,000 )> 

22,981 )) 

2,500,000 )) 

35,000,000 )) 

26.200 )) 

30,000 )) 

230,000 )) 

225,000 )) 

21,780,000 )) 

2,000,000 )) 

'20,000 )) 

12,40!),375 )) 

:i6.250,000 )) 

3,000,000 )) 

000,000 » 

' 1 ! 300,000 » 

1 
960,000 I) 

2110,ouo ,, 
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BEGHOOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN ~VEI\VOLG). 

TOTAL. 

TOTAAL. 

,\.\i'.lllJIIJL'it: DER OPBHENGSTEN. 

~52,885,787 » 

Saldo der door het Rekenhof argcsloten rekeningen. - Tekort vanwege de Staats 
rekenplichtlgen. 

Invordering van voorschotlcn trctla:in door tie verschillende Departementen 

Abounementen del' provinciën voor herstellingen van onderhoud tier arresthuiaen en 
1,erechlshuizcn; aankoop en onderhoud vau hun mobilair. 

Terughetalinr, door de provineiêu vau hun aandeel in de ouwaartlen der recht 
streeksche belasnngen. 

Versd1illen,lc en toevallige ontvangsten 

Vor>rafneminr, op de 1,cltlen van hel kleedingfonds van het tolwezen, ten titel van 
terugbe1alint; wegens voorschouen, van de kosten des persoueels van hel bijzonùer 
bureel belast met den dienst van hel fonds. 

Ont vangst uit hoofde van met verjaring gesla1;cn ordonnanciên 

Bijth·age tier Nationale Bank van België in de kosten van de Thesaurie 

Terugbetaling, door de provincie Brabant en verschillenden, van geringe uitgaven voor 
het Justitie-paleis van Brussel. 

Deel Jer provinciên en der gemeenten in het betalen der pensioenen van de gemeente 
onderwijzers. (Wet van tö Mei 1876.). 

Iuvorderjng van de kosten van on,lerbouJ en opvoeding van tie kioùeren in de Staats 
inrichtingen geinlerneerd or bij parriknlieren of in openbare of private instellingen 
uitbesteed. 

Jaarsom lot en met 1939 te betalen door de Spoorwegmaatschappij " Est français ., uit 
hoofde der naasting door haar van de sectie Vireux tot aan tie Belgische grens van het 
vroeger spoorwegnet .. , Grand Central belge », 

Jaarsom te betalen ,!oor tie Nationale maatschappij der goedkoope woningen en woon 
vertrekken uit hoofde der voorschotten welke baar door den Staat verleend werden, 
gelij"-vo1·mii; artikel 10 tier wet van 11 October IVJV. 

66 

67 
68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

76 

77 

78 

e) Deel der provinciën en der gemeenten in het betalen der ouder,lomspensioenen 
(wet van 10 Augustus J!!:!0) l 

b) Deel ,h•r provineién en ,Ier :œmeenten in het lit-talen der toekenuiogen aan de 79 
mijnwerkers titularissen van een pensioen bij toepassing der sameugeor- 
1kntle wetten vau 30 augustus H•:i!ù. 

Aandeel van derden in de uitgaven iu verbauil met het Departement vau Openbare } 
werken: 

a) voor ouderhouds- en ~·erbetningsuitgan•n vau vaarten en rivieren, van veeren 
en van hunne aanhoorighedeu ; ~ 

b) '>'Oor het weervlotmaken of ht'l vernietigen van inde vaarten en-rivieren gezon 
ken schepen t•u het herstellen van avarijen aan daarvan afhangende werken. / 

Aandr1.•I van derden in de uitgaven in verband met het Departement van Openbare tl 
werken : 

a) voor ourlerhouds- en verbeu-nngswerkeu van de havens en van de kust; 
b) .,·oor In-t wr·t>r vlotmaken of hel vernietigen van in deze havens gezonken \ 

schepen en hel herstellen vau avurijen aan daarvan afhangende werken, J 
Terul(hl'talini dei· voorschotten ~<'(faan voor n•keniug der provinciën en 1w111ee11- 

ten vuor de b~laliug der jaarwedt1e11 van besclnkbaurheid aan cuderwijzers eu 
oudcrwijzeressen der w·met>nlefijk.e t'II aaugeuomeu lagere- en bewaarschoteu, 

Tuel;,gcn den Staat aangeboden voor tlen onderhoud en de verbetering van burgerlijke 
gebouwen. 

~ 

l\l!IH8TIU.· 
Til! ~Il 

OOMKIIIIIN. 

1 

G!:VANGB· 
NISSEN, 

80 
1 
THl!:S..l)Rlg 

811%, 

' 81 

82 

83 
1 

1 .f. 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS (snrrs). 

Montant 
"1 des évaluations 
z de recettes 0 
i::: ,,; par article. 
.( ~ 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 0:: .:d - f,< 

"' ;:: 
§ < Bedrag 
;:;; der ramingen 
"' .( van ontvanzsten 

I 
per artikel. 

) 

Part des tiers dans les dépense, afférentes au Département iles Travaux 
publics: 

84 a) pour les travaux résultant de dommages occasionnés aux routes et ouvrages 
d'art dépeudant de la grande voirie routlère , 

b) pour des travaux d'entretien des routes: subsides offerts à l'État. 

8,. ,) 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

ENI\EI.IS• 1 
Tllt!U!IT 93 

KT 
0011.lti'.tES. 

J 

~ 

94 
TRESORE• 
RJE, Y.TG. 

1 9' 

Quotrs-1tar1s de la pension 1l payl'l· par les t'lèves de !'École militaire en vertu de la 
loi du 18 mars 1838 111udillée par celles du 8 aoüt 192! et du ':l8 juillet 
UJ2:l 

Prestatlons el cessions faites contre remboursement par les services relevant du 
üépar+ement de la Défense nationale 

Remboursement par la Colonie du Congo des dépenses de personnel du Musée du 
Congo bPlge à T'ervueeen, du Laboratoire de recherches chimiques el ooialogiques, 
de l'licole coloniale, de l'Ecole de médecine tropicale et du Jardin colonial de 
Laeken . 

Versements à effectuer pal' l'Assoclntton nationale c!Ps industriels et commerçants 
pour la rêparalion des dommar,Ps de guP1TP, de la eontributien nunuelle de H pour 
mille du montant des titres de créances pom dommages de guerre cédés par ses 
membres à ladite associatlou [art. 8 et 15 des statuts) . · 

llemhourseme11t, par des tiers, des dépenses occasiouuées par les réparations effectnèes 
aux voitures automobiles, motocyclettes et bicyclettes du Service d>'s Trnvau:t 
publics et aux automobiles de l'Administration dt> 1'11,l'giènr. Prestation au Dénar 
iement de l'Agr,cullure d'une voiture automoblle. ltemboursemeut de la valeur 
du transport par automobiles de l'Etat ties agents du Département des Travaux 
publics. - • - • • 

.\nnuité à payer par la colonie du Congo en remboursement des avances faites par 
la métropole pom· les dépenses des terrhotres du Ruanda-Urundi 

Annuités souscrites par le Département des Colonies pour le remboursement des 
avances cnnsenries sur le produit des emprunts contractés par !'€tal belge en vertu 
de la loi du li mars 19'~5. 

lntérërs des ohligntions à t, 0/o de l'Associntion nationale des industriels et corn 
merçauts pour la répar:11io11 tl?s dommages de guerrs-, remis au Trésoe en exéeu 
tion tli> l'artic!e premier de la loi du 6 mars 1925. 

ÎOTAL DE LA -tre SECï!ON. - RECEïTES ORDINAIRES, 

1n:1JXIÈUE SEt;TJOl.'I. - Rf!:t:;ETTES 
EXUEPTIOl.'ll'WELLES. 

CHAPITRE V. 

. 'fr. 

Produit de l;a vente des navires ex-allemands attribués à la Belgique en vertu de la 
Convention de Spa . 

Droits de recouvrement perçus par l'Office belge de vérification et <le cempensation 

Versrmenl a11 Trésor de la partie disponible du fonds de réserve du Contentieux: de 
l'Administration des Contributions directes, Douanes et Accises . 

t00,000 » 

200,100 )) 

9.433,000 » 

926,988 » 

12,000,000 » 

H0,000 » 

7H,960 » 

'16,400.000 n 

33,348,280 n 

2,500,000 » 

4,500,000 » 

17,000,000 » 



( !3 ) [W 4-11 

BEGllOOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN (vanvoi,c), 

TOTAL. 

TOTAAL. 

AANDUIDING DER OPBHENGSTEN. 

Aandeel van derden in de uitgaven in verband met hel Departement van Openbare 
werken: 

a) voor de werken voortspruitende uil schade veroorzaakt aan de banen en aan de 
kunstvoorwerpen welke van lie groote verbindingswegen .it'b:rngen; 

/J) voor werken vau onderhoud der wegen: toelagen den Staat aangeboden. 

Aaudeelen in het pensioen duo1· de leerfingeu van de Militaire School te betalen, 
krachtens de wet van 13 ~laut IS5~, gewijzigd bij deze vau 8 Augustus 1921 en 
2t> Juli 1922. 

Opbrengst der leveringen en afstnurlen tegen terugbetaling gedaan door de diensten 
welke van het Departement van Lamlsl'erdedigiug afhangen. 

Terugbetaling door lie Congo-Kolonie dei· uitgaven voor het personeel van het 
Museum van l{elgisch Cougo te Tervuereu, van het Laboratorium voor schei- eu 
handelskundige opzoekingen, van de koloniale School, van de school voor tropische 
geneeskunde en vau den kolonialen Tuin van Laeken. 

Door de Nationale Vereeuiging der' nijveraars en handelaars voor het herstel dei· 
oorlogsschade te doeue stortingen vau het jaarlijksctte bijdrage van tl ten dulzeud 
vau ber beloop der door hare leden aan de gt"zegde vereeutging afgestane titels 
vau schuldvunlertngen voor oortogsschade. (Art 8 eu 15 dei· statuten .) 

Terugbetaling, door tierden, der uitgaven veroorzaakt door de herstellingen geda:rn 
aan de motorvoertulgeu, mutorrfjwielen eu rijwielen van lieu 0ieost der Openbare 
Werken en aan de motorvoertuigen van het Beheer vau Vo!ksgezondheii.l. Dienst 
verleeulug aan het Departement van Landbouw van een motorvoertuig. Terug 
be1aliug van de waarde vau het vervoer met Staalsautomobie!en dei· agenten van 
het Departement van Openbare Werken. 

Annuïteit door de Congo-Kolonie te storten ter terugbetaling der voorschotten sedaan 
door hel moerlerlnnd voor de uitgaven dei· grondgebieden Ruanda-Urundi. 

Annuïteiten door het Departement van Kolouiên onderschreven ter terughetaliug der 
voorschotten toegestaan op lie ophreugst der Ieeniugeu door rien Belgischen Staat 
aangegaan krachtens de wel van ö Maart 1925. • 

Interesten del' obligatlén aan 6 t. h. vau de Nationale Vereeniging der nijveraars en 
handelaars voor liet herstel der oorlogsschade aan de- Schatkist overgemaakt ter 
uitvoering van artikel één der wet van 6 Maart 19:fö. 

1 'l' • 4 603,74f\013 » I OTAAL Dl!R {st• SECTIE. - GKWONE ONTVANGSTEN. 

24,000,000 )) 

T\-VEEDE SECTIE. - lllTZO~HIEllLI.JIU•~ 
ONT'' A.~GSTE~. 

HOOFDSTUK V. 

Opbrengst van den verkoop van de g:ewezen Duitscha schepen, aan België toegekend 
krachtens de Overeenkomst van Spa. 

Invorderingsrecbten r,eïntl dooi- den Belgischen afrckeningsdienst. 

Storting in d ~ Schatkist van tiet beschikbare gedeelte van het Reservefonds der 
betwistbare zaken van het Beheer der Bechtstreeksche belasuogen, Douanen en 
Accijnzen. 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

93 ! Rf.&ISTR.l· 
Tilt EN 

OO■lillfl!I'I 

1 
94 1 TBBUU, 
9;, \ 8111, E~Z. 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS sun e). 

Dl~~IGN.\TION DES PHOl)UITS. 

Montant 
Lies évaluations 
de recettes 
par article. 

Bedrag 
der ramingen 

van 011L1·a11~sten 
per artikel. 

96 

97 

TRÊSO· 1 98 
REftH, j 
ETC, 

99 

-100 

THUISIÈ'.IU: SE(;rl'IU~. -- IU~CET'l'l~S 
co 1111" Ei\ S il.'1'01 IU:S. 

CHAPlTllE Vl. 

Prélèvement sur les Butl(:ets des t·ér,ies dt· la part l(UÎ leur incombe ,!,uts les charges de 
la Dette publique portées à l'ordiuaire . . . . • . . . . . . . . . . 

Remboursement par l'Allemagne des frais des troupes belges d'occupation . 

Part de- la Belgi11ue, au titre de sa dette de guerre envers tes f.;tat;;-Uuis d'Amé 
rique, dans l'annuité à vi>rser par l'Allernag,w (art, ,i de l'Accord de Paris du 
14 janvier t!)::t:i relatif à la répartition de; annuités uu plan Dawes) 

Versement pal' la Banque Nationale de 8eh!ique du revenu des devises comprise, dans 
son encaisse [article ;') tie la Convention du lu novembre 19 6) . 

Prélèvement sur l'annuité du plan Dawes d'une somme dt' 200 millions de francs en 
eompeusation de ronds d'amortissement portés il l'ordinaire 

ToT,u. ooJBnocn ou Vo1as 11T Monr~s . fr. 

2tî0,\l03,177 » 

·122,500,000 » 

35,000,000 » 

90,000,000 » 

'100,000,000 » 



(N° 4 -- II] 

BEGHOOTING VA~ 'S LANDS/\-IIDDELEN (vmvor.s). 

TOTAL. 

TOTAAL. 

AANDUll)ING DEH OJlHHENGSTEN. 

- .... --=----- -----.-·-------------------------------------..,..---,-.---- 

698,403, t77 » 

5,326;149;190 » 

ltl~llDl<J Sl•:()TIR - U~'l'V~l'WGS'l'l•:l'W TF.Il 
VEUGOl~Dll'WG. 

IIOOft'l)STUK Vl. 

Voorafneming op ,Je llei::rootinrren der Staatsbedrij ven van het aandeel in de lasten der 
Openbare Schuld, welke op de gewone llegrooting gebracht zijn 

Terugbetaling, door Duitschland, van de kosteo der Belgische bezeutngstroepen . 

Aandeel van België, ten tite-1 vau zij11 oorlogsschuld jegens de Vereenigde Staten van 
Amerib, in de annuïteit tloor Dultsehlund te storten (art -i vau 'l Akkom·d van 
Parijs vau l,i Januari l!Jfü iu ~erbaml met tie verdeeling der auuuüeüen van het 
Dawes-plan). 

Storting door dt> Nationale ll:luk vau Ht>lgië van het inkomen der deviezen in b(1ar 1 99 
incasso iubegrepeu (nrtlkel 5 der Overeenkomst van 10 November 1925). 

Vooraflichting op tlP annuîteit van hel Dawes-plan van el'ue som van 200 millioen 1 ·100 
frauk ter vergoediug vau amortisariegeldeu, op de gewone begroeting gebracht 

ToT.u.L nsn BEGI\O0Tl!lG vi" 's L.1Nosuoosus... 

96 

97 

98 
Tues.-.o 
RIE, K!'IZ. 





( 17) ( Voies et Moyens.) 

BUDGET DE L'EXERClCE f 926. 

rrlTRE l 

VOIES ET MOYENS 

No·r E 

à l'appui des évaluations de recettes. 



[N° 4 - I] ( t8 ) 

NOTE 
A L'APPUI DES ÉVALUATIONS DE RECETTES. 

Les ressources de l'État pour l'exercice 1926 sont évaluées : 

'1 • Pour les recettes ordinaires, à 
2° Pour les recettes exceptionnelles, à . 
3• Pour les recettes compensatoires, f1 • 

. &. 4,603,7{6,013 » 

24,000,000 )) 
698,403,177 » 

ENSEMilLE . fr. 5,326,,149,190 » 

Le tableau suivant renferme la corn paraison entre les évaluations proposées 
pom ·1926 et celles adoptées pour -1925, ainsique les explications qui paraissent 
nécessaires au sujet des augmentations et des diminutions. 



( t9 ) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUH L'EXERCICE t 926. 

Tableau comparatif' des évaluations proposées pou1' 192ti 
et de cettes adoptées pour 1925. 

NATURE DES Rl~CETTES. 

ÊVALUATIONS 

proposées I adoptées 

pour ·1926. poud9"25(i). 

• 
DlFFÉl\ENCES 

en plus. eu moins. 

Pni,;m1:arn SECTION. - Recettes ordinaires: 

Chapitre [er. - Impôts . 

ll. - Péages • 

Ill. - Capitaux et revenus 

IV. - Remboursements. 

TOTAL DES IŒCB'l"l'ES OIIOtNAllU:S. 

1~,188/iüO,OOO 3,M0,45:l,000 !H8 -108,000 1 )} 

17,275,000 13,350,000 3,92;:i,000 1 )) 

145,025,22ti 138,952,975 6,0722511 )) 

252,885,787 148,7·15,469 t04,-t70,3-!8 )) 

---- 
. fr. 14,603,746,0·13 13,841,470,444 •• 762,275,!S69 )) 

DEUXIÊ~lE SECTION. - Recettes exceptionnelles . . fr 

AUGMENTATION • fr. 
-----·-------- 

162;275,569 

24,000,000 1-106.636,000 1 ~~~- 

llmtNUTlON. • fr. 82,636,000 

Tso1s1b1E SECTION. - Recettes compensatoires fr. 1 698,403,1771 319,901,0441 378,502,133L 

RÉCAPITUl,ATION. 

Recettes ordinaires 

- exceptionnelles. 

compensatoires 

Tor AL GÉNÉI\At, 

AUG,lllfäTATIO~ . fr. 378,502,133 

4,603,7-16,01313,8,il,470,4441 762,275 5691 » 

24,000,000 !06,636,000 » 82,636,000 

698,403,-177 1 319,901,044 I 37S,502;133 

. fr . 1'5.3'!6;149,rno l4,'l68 001,4ss 1-1,uo,111.1021 s2,636,ooo 

AUG~IENTATlON • • fr. 

)) 

··------ 1 - 

1.,058,-141,702 

(• Les évaluations adoptées pour 1925 renterrnent 120 millions d'impôts qui n'ont pas été votés. 
6 



( rn ) 

8UO<;ET DE L'EXERCICE t926. 

AOMINISTUA.TIONS. DÊSIGl1A.'l'lON DES J•llODtll'l'S . 

• 

f 

PREUll•mE st:(?1'10~. - 111!:()E'l"l'ES OllltlNAIIU<~S. 

CIIAPITRl~ PREi\llER. 

lMl1ÔTS. 

CONTIIIBUTIONS l.)IRECTES ET IIECETTES Dl vsnsss. 

J l Principal. 
1 Contribution 

foncière . IO centimes additionnels au profit de 
l'Etat . 

Impôts cédulaires 
sur < 

les revenus. 

Taxe mobilière. 

Retenue 
à la source. l Principal Additionnels au pro- 

Ik de l'Etat. . . · 34,500,000 » 

Perçue suivant 
rôles. 

Principal . 
~ . 

( 
fO centimes addition 

nels au profit de 
l'Etat 

250,000,000 » ( 

25,000,000 » ~ 

1 385,000,000 » 

Taxe mobilière spéciale (pour mémoire) _ 

55,000,000 » 

5,300,000 ,, 

Taxe ~ 
professionnelle ( 

Retenue à la source . 

l Principal . Perçue suivant 
rôles. Additioneels au pro- 

fit de l'füat 

lmpót complémentaire sur le revenu global 
1 supertaxe). 

) Retenu à la source. 

{ Perçu suivant rôles 

140,000,00.) 

250.000,000 

I0,000,000 

20,000,000 

275,000,000 

:: , 
J 

I 

,,1 
)) ~ 

A REPORTER. • fr. 



( 2·1 ) 

DÉV~:LOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(iVALUATlONS 

·------------ 
proposées I adoptées 

pour 1926. pom t9'E;î. 
en plus. en moins. 

OBSEUVA1'JUNS. 

275,000,000j '200 000,0001 75,000,000 

1 

4so,ooo,oooJ 350.000,0001 130,000,000 

l) 'l!;î,000,000 )) 

400,000,000j 290,000,000I H0,000,000 

1 

2!l5,000.0001 
i 

230,000,000 

i 
1 
i 

l,♦50,000,00011,095.000,000 

65,000,000 l 

380,000,000 

)) 

)) 

2:î,000,000 

)} 

)) 

25,000,000 

Ue11aarf1uc l{é11é1·:1l1•. - Dans les évaluations de recettes 

liour 19:26, il n'est plus tenu compte du produit présumé (120 mil 
ions) des impôts nouveaux faisant l'objet du document de la 
Chambre des Huprèscnrauts, n° :HO, session 19:!3--1924. 
l:e projet de loi c~t devenu caduc par suite de la dissolution des 

Chambres législatives. 

Aur. 1 et 2. a) Contributum [oncière. 
i\lo11tant probable des rôles de l'exercice -1925. fr. 230,000,000 » 
illontant Lie! 'augmentation escomptée de la rééva- 

lunrion des propriétés non louées . • . . 20,000.000 " 
l•:nsemblc. • • fr. 250,000.000 » 

A ajouter IP. rendement présumé des nouvelles 
mesures fiscales . . . . . . • . . , . 25.000.000 » 

TOTAL. • 

b) l'axe mobilière. 
l\lonta11t présumé des perceptions à la source 

pour l'exercice 1!)25. . . . . . . . . fr. 360,000,000 » 
Olontatll des rôles relatifs aux revenus des capi- 

taux: investis rendus exécutoires pour l'exercice 
'1924, au Ui octobre 1925 . 60,000,000 » 

. fr. 275,000,000 » 

TOTAl,. . fr. 420,000,000 » 

Sur la base de la législation en vigueur, le produit présumé de la 
taxe mobilière ne pourrait ètre lixê qu'à • . fr. 400,000,000 » 

A ajouter le rendement présumé des nouvelles 
mesures fiscales . . . . . . 

TO'l'Al.. 

80,000,000 » 

fr. 480,000,000 » 

c) 'faxe mobilière spéciale (pour mémoire). 
Aucune évaluation de recette n'est inscrite pour cet impôt, le 

projet d6 loi qui en prévoyait l'établissement n'ayant pas été voté. 

d) Taxe professionnelle. 
Jlontant présumé des perceptions à la source 

pour l'exercice ·l92;'i. . . • . . . · . fr. ·180,000,000 » 
)loutant des rôles de 1924 rendus exécutoires au 

15 octobre 1925 270,000,000 » 

TOTAi,. . fr 450,000,000 » 

li convient, eu égard il la crise économique et aux nouvelles 
mesures envisagées, de ne prévoir qu'une recette de 400,000,000 dé 
francs. 

e) S1,pt;rlaxe. 
Montant présumé ties perceptions à la source 

pour le 2° semestre 1925 : 15.000,000 de francs, 
soit pom· douze mois . . . - . . - . fr. 30,000,000 » 

Montant <les rôles de l'exercice f9'M rendus 
exé-utoires au -15 octobre -1925 . 365,000,000 

Jlontant tie la diminution probable 
des rôles, en suite lie la perception par 
voie de retenue de l'impôt aflérent à 
certaines catégories de revenus 15,000,000 

!leste . . fr. 350,000,000 » 

TOT AL. • . fr. 380,000,000 » 

Sur la base de la législation actuelle, le rendement de la super- 
taxe pourrait ètre fixé à • . . . 315,000,000 » 

Ha,s les nouvelles mesures fiscales auront pour 
résultat une diminution de. 80,000,000 » 

Reste. . fr. ~95,000,000 » 
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BUDGET BE L'EXERCICE 1926. 

A0füNISTRATI0N. DÎ~SIGNATION DES PRODUITS. 

CON'fRlfiUTIONS 
l>IltECTES. 

3 

4 

6 

7 

8 

9 

H 

-li 

REPORT • fr. 

Impôt sur le mobilier . 

Contribution personnelle à raison des domes- l Principal . . . . 
tiques et des chevaux. 100 centimes additionnels 

W0,000 » / 
750,000 " i 

Tarn sur les automobiles et autres véhicules à vapeur ou à moteur. 

Taxe sur l-s véhicules ordinaires. 

Taxe sur les chiens. 

Taxe sur les spectacles ou cliver- \ Principal . . . . . . . . 55,000,000 » i 
tissements publics. l Additionnels au profit exclusif de l'Etat. 5,C00,000 » \ 

Taxe sur les jeux et paris 

Redevance sur les mines 

Taxe d'ouverture des débits de boissons fermentées Ott spiritueuses 

Recettes diverses 

a. Frais d'essai des ouvrages et des matières d'or, 
d'argent et de platine . . . • . • fr 

b. Rétributions du chef du rajustage des poids et 
taxes de vérification des poids et mesures . . 

c·. Taxes des épreuves des récipients à gai liquéfiés 
ou comprimés et des appareils ii vapeur et à 
air comprimé . 

d. Taxe sur le revenu cadastral des immeubles 
appartenant aux unions professionnelles . 

e. Rétribution du chef des extraits du cadastre . 

{. Rétributions duchel de divisions decotesfoncières. 

25,000 » 

,j ,000,000 » 

-150,000 " 

·1,000 » 

·1,000,000 » 

200,000 )} , 

g. llétribution~ du chef des poursuites 100,000 » 

h. Intérêts de retard en matière d'impôts directs et 
de taxes y assimilées . . . . . . . . 28 500,000 » 

i. Sommes réalisées sur les produits des exercices 
clos (impôts ordinaires ou spéciaux arriérés) . 50 000,000 » 

j. Prix des plaques de roulage pour automobiles et 
motocyclettes . . . . . . . • . 600,000 » 

k. Coüt des certificats tie pesage Lies véhicules 300,000 » 

l. Recettes extraordinaires et accidentelles, loyers, 
de bäitments, forcements en recettes, etc. • . 124,000 ' )) 1 

A REPORTER.. . fr. 
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DEVELOPPEHEN'fS. VOIES ET MOYENS. 

tVALUATIONS ------ •" ---- - 
proposées I adoptées 

pour 1926. pour ·1925. 

DIFl"ÉHENCES 

en plus. m moins. 

OBSEJIVATLONS. 

·J ,4ti0,000,000I '1,095,000,00UI 380,000,0001 '?25,0D0,000 

-17,000,000 6,500,000 10,;S00,000 

l/î00,000 1,500,000 )) 

80,000,000 45,000,000 ;l;,,000,000 

10,000,000 )) -10,000,000 

-10,000,000 )) -10,0üO,OOO 

60,000,000 30,000,000 30,000,000 

32,500,000 17,500 000 [5,000,000 

s.000,0001 15,000,000 )} 

rn,000,000: 

82,000,000} 30,000,000 65.000,0CO 

1----' 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

·l ,'i61,000,000I -1,240,500,000I 555,500,000 35,0()1) ,000 

ART. 3. - Montant des rôles de 1924 (situation au 15 octobre 
-192iS) . . . , . fr. 9,500,000 )) 

Prévision pour 1926 . . . . fr. -12,000,000 ,, 
La plus-value escomptée pour 1926 · 

provient de ce que la vérification des 
baux aura pour conséquence tl'aug 
mentor fes revenus cadastraux t, rai- 
son desquels les contribuables sont 
admis à déclarer forfaitairement la 
valeur imposable de leur mobilier. 

De plus, les nouvelles mesures fis 
cales auront pour conséquence d'aug- 
menter le rendement de l'impôt sur . 
le mobilier de . . • . . . . . 5,000,000 " 

Total. . . fr. -17,000,000 ,, 

ART. 5. - Montant des recettes de 1923 . . fr. 
Id 1924. . . 
Id. 1925 (neuf 

premiers mois) . . . • . 

28.i>00.000 " 
38,000,000 )) 

46,500,000 » 

fü,000,0COI Par suite du développement incessant de la circulation autorno- 
mobile. on peut prévoir. pour 1926, une recette de. fr. 60.UOO 000 » 
ù laquelle il faut ajouter le rendement présumé des 
nouvelles mesures fiscales . . . . . . . . . 20,000,000 ,, 

Total. . . . fr. t;0.000,000 >) 

ART. 6 et 7 (nouveaux). - Rendement présumé de ces nouvelles 
taxes. 

ART. 8. - ~Ion tant des recettes de rn20 . . fr. 
Id. . 19iH 
Id. 192.2 . 
ld. -1923 . 
Id. 192,\ .. 
Id. 1925 (neuf 

premiers mois. . _ _ •. . . 32 000 000 » 
Sur la base de la législation actuelle, on peut P!·évoir. pour 1926, 

uue recette de . . . . . . . . . . . . tr. 50,000,000 )) 
L'augmentation de '20,000.000 de francs, compa 

rativenient aux prévisions de 1925. provient de ce 
qu'il n'avait pas été tenu compte pom l'établisse 
ment de ces dernières, des parts des provinces et 
des communes; le projet de loi rel a tir aux: nouveaux 
impôts prévoyait en effet le remplacement de ces 
parts par des centimes additionnels- 

A ajouter le rendement probable des nouvelles 
mesures fiscales . . . . . . . . _ . . . 10,000,000 » 

Total. _ . fr. · 60,000 000 » 

2'1,500000 JJ 

31,500,000 » 
35 500,000 » 
40500,000 » 
46,500,000 » 

AnT. 9. - Augmentation représentant le rendement présumé 
des nouvelles mesures fiscales. 

ART. ·lO_ - Voir note-annexe. 

Aur. H (nouveau) et ·12. - Voir note-annexe. 
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BUDGET DE L'EXERCICE t9t6. 

ADMINIS'l'llATIONS. DÉSIGl'IA.'1'1011 DES PRODlJITS. 

DOUANES 
ET 

ACCISES. 

13 

15 

llEPORT. • fr. 

i6 

ENREGISTREUBIST 
KT DOMAINES. )

' :: 
i9 

20 

1 

Douanes. 

11) Accises . 

Recettes diverses . 

DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

1 Droits d'entrée et de statistique. 

a. Vins étrangers . 

b. Vins mousseux indigènes 

c. Vins de fruits secs (pou1· 111é111oire) 

g. Vinaigres de bières (pour mémoire) 

. < h. autres que de bièr-es , 

. fr 

d. Boissons obtenues par la fermentation de jus de 
fruits frais additionné de sucre et d'eau. . . 200,000 » 

e. Eaux-de-vie indigènes. ·195,000,000 » 

{. Bières ii5,000,000 ,. 

i. Acide acétique 

j. Sucres et sirops de raffinage. 

k. Glucoses et autres sucres non cristallisables 

l. Margarine 

l Droit d'accise sur les tabacs étrangers m. Tabacs Droit d'accise sur les tabacs indigènes 
Droit proportionnel de consommation 

ri. Allumettes et briquets 

a. Produit du contentieux 
b. Loyers de bâtiments 
c. Taxes pour travaux extraordinaires de chargement 

et de déchargement ile navires . . . . . 
d. Recettes extraordinaires el accidentelles, force- 

. ments en recette, taxes d'ouverture d'entrepôts 

1 
particuliers, taxes pour frais de surveillance 
de fabriques de confiture, pour frais de dénatu 
ration et pour surveillance, certificats d'identité 

1 pour automobilistes étrangers, intérêts tie 
retard, etc. 

Enregistrement et transcription 

Greffe . 

Hypothèques. Droits d'inscription. 

Successions . 

ENREGISTREMENT, !!TC. 

. fr. 

55,000,000 l) 

300,000 " 
)} 

)) 

)) 

)) 

30,000 » 

100,000 » 

65,000,000 » 

2,400,000 » 

f,200,000 » 

-15,000.000 » 

3,OOO.OOO » 

73,000,000 » 
8,000,000 » 

Solde éventuel à encaisser par la Belgique sur les recettes communes avec le Grand-Duché de 
Luxembourg . . . . . . . • . • • . • • . . . • . . . . • • 

A P.BPORTl!R 

i,OOO,0OO » 

75,000 » 

2,105,000 » 

3,000,000 » 

.fr . 
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0ÉVELOPPE~IENTS. - vorns ET t\lOYENS. 

8VALUATIONS DIFFltHENCES 
------:-------1----.,..._ , 
proposées l adoptées 

pour 1926. pour 192/i. 
en plus. en moins. 

0 LJ!,E Il V A 1'JOM,~. 

l,761,000,000l l,'240 500,00lJI iîBB,500,000I 35,000,000 

!14·1,000,0001 ;i84,000,000 

473,230,0001 468.050,000 

il ,1XJ() 000 

)) 

6;180,000 

)) 

1,000,000 

3,750,000 

» 1 43,000,000 

5,180,0001 » 

H,000,000 

)) 

".!,430,000 

AnT. ·13. - D'après le oroduit des droits de douane pendant les 
neuf premiers mois de 1925, la recette to tul e de l'i-nnee sera d'envi 
ron !'\40,0u0,000 de francs. Sans cloute, la sit uation dófleitaire est-elle 
due à 1.1 crise que les allai res traversent actuellement. Mais comme 
il n'est point possible de prévoir ù quel mnment cette crise prendra 
lin, on ne peut s'abstenir cl'y avoir è-ganl pour les prévisions 
du ·1926. 

D'autre part, il y a lieu de tenir- compte des modus ·vivendi conclus 
arec l'Espagne, la France, l'Allemagne el Ja Tchéco-Stovaquie qui 
comportent les deux premiers, ûes réductions lie drnit pour certains 
articles, et pour les deux derniers, la sup pros siou progressive du 
tarif spécial sur les marchandises alle m aniles et tchécoslovaques. 

Une prévision de rcceue de ;iO!î,OUO,OOll de francs est en rapper 
avec ces contingences. 

D'autre part, on peut attendre de l'ap plication ties nouvelles 
mesures fiscales envisagées (droit de stansriquc et droits sur les 
essener-s) un rendement de 3ti,OU0.000 de francs, cc qui porte la 
prévision de recette ù 541,000,0UO de frnnes. 

Ain. 14. - Le rendement ties produêts suivants est en diminu 
tien : droits d'accise sur les vins éuaneers : 10,000,000 de 
francs; sur les eaux-lie-vie indigènes: 25,t:Oîl,uoo de fram-s et sur 
les tabacs (droit proportionnel' de consommation) : 2,000,000 de 
francs. 
Par contre, il y a une augmentation de 7,000.000 de francs des 

droits d'accie sur les sucres et sirous de ,·affinage. 
[l'antre part, les nouvelles mesures fiscales auront pour résulta 

une augmentation de recettes de 35,000,000 de francs : 
Bières . . . . . . . fr_ 20,000 000 
Tabacs (droit proportionnel). 15,00IJ,000 

To·r.1.L. • fr 35,000,000 

(Voir note annexe)- 
" • ,\RT- 14b. (nouveau). - Produit p.-ollal:ile de la nouvelle taxte 

cornprise dans les nouvelles mesures tisca Ies envisagées. 

·1,000,000 1 ,\RT- ·15. - Aucune recette n'est à prévoir- en ·19"26. 

» 1 ART. ·16. - l.'augruentation résulte : I• du rulèvement de la taxe 
pour la surveillance des travaux extraordinair-es de chargement et 
tic déchurgemeut de navires; 2~ tie la mise en rapport dé l'évalua 
tion des recettes reprises sous le liue-ra il avec les faits constatés 
pendant le premier semestre -19~.'S. 

341>,500,000 355,000,000 )) 6,~00,000 Ain. 17. - Voir note-annexe. 
3,500,000 16,200,000 )) 12,700,000 ART. i8. - Voir note-annexe. 

4,600,000 4,200,000 400,000 » Aur. i9. - Voir note-annexe. 

145,000,000 150,000,000 }) 5,000,000 ÂRT. 20. - Voir note-annexe. 

3,294,0·10,000I 2,822,700,0001 574,5-lO,OOOI 103,200,000 
7 
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BUDGET DE L'EXERCIC~~ -1926 

AD&IINIS'fl\ATIONS. DÉSIGNATI01'1 DES PI\Ol)lJlTS. 

ENREGIS'l'IIEl\lEN1' 
ET DOl\lAINES. 

(snite) 

21 

ENREGISTIIEMENT 
61' DOllAINES. 

ENRKGISTIIE)IENT 
ET DO~IAIKES. 

POSTES. 

PIUSO:SS. 

22 

23 

24 

1 25 

26 

27 

28 

29 

ll!:ro1n. 

33 

34 

36 

37 

38 

39 

Timbre et taxe de transmission 

Naturalisations . 

Amendes en matière d'impôts 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts 

Taxe sur les associations sans but lucratif . 

CHAPITRE II. 

l'EAGES. 

'l'OTAL OU CIIAPITRE l•r. • fr. 

Rivières et canaux . 

Part revenant à l'É:tat clans le produit net des quais de l'Escaut, à Anvers. 

Avant-port d'Ostende et bassin à flot de Nieuport. Droits de quai et de bassin 

Part revenant à l'État dans Ic produit net de l'avant-port de Gand . 

CHAPITRE III. 

ÎOTAL DU CIIAPiTRK IL . ~r 

CAPITAlJX ET l\EYENUS. 

.fr. 

30 Domaines (valeurs capitales) 

31 Forets . 

32 · Établissements et services régis par l'ttat 

Produits divers et accidentels 

Revenus des domaines . 

Produits des domaines de Gaesheek et de ,l!ariemont . 

Droits d'entrée dans les Musées de l'État. (Arrêté royal du 7 juillet ·1924) 

Abonnements au tlloniteur, etc., perçus par l'Administration des postes 

Produit de Ia vente des permis de pèche. 

Produits divers des prisons 

- 

A RBPOI\TER. . ,,. j 



( 17) 

DÉVELOPPEMENTS. VOIES ET MOYENS. 

ÉVALUATIONS 

------·----- 
proposées I adoptées 

pour 1926. pour 1925. 

IHFF'ÉHENCES 

-----~·-·· 
en plus. en moins. 

OBSERVATIONS. 

3,2!>-1,010,00012,s-:i2,100,0001 514,5t0,ooo 1 103,~00,000 

877,500,000 703,000,000' 174,;îOO,OOO 1 )) 

50,000 2,000 48,000 1 )) 

5,000,000 5,000,000 )) 1 )) 

H,000,000 9,000,000 2,000,000 1 J) 

1,000,000 750,000 250,000 1 J) 

- -·--··----- 

4,188,560,0001 3,540/152,000 751,308,000 103,200,000 

·---------~ --------· 
AUGMENTATION. • fr. 1 648,108,000 

·11,000,000 10,600,000 1 400,000 

6,000,00() - 2,500,000 3,500,000 

150,000 ·150,000 )) 

1'15,000 ·100,000 25,000 

-- 

l 7,275,COO 13,350,000 3,925,000 

AUG)IEJXTA.'l'lON. . fr. 1 3,925,000 

Anr. 21. - Voir note-annexe. 

AIIT. 22. id. 

ART. 24. 

ART. 2S. 

irl. 

id. 

Ain. 26. - Les recettes à fin septembre ·1925 s'élevaient à 
4,500,000 francs environ, chiffre correspondant à une recette 
annuelle de 6,000,000 de francs. 

i'llais le relèvement des droits de navi!i_ation envisagé permet 
d'escompter une recette supplémentaire de 5,000,000 de t'rancs. 
Ain. 27. -- La recette de 1926 comprend les arriérés dus depuis 

19:H par la ville d'Anvers; celle-ci a promis de faire diligence pour 
que ces arriérés soient payés en 1926. • 

ART. 29. - Êvalualion basée sur la marche des recettes normales 
-----• en ·1925. 

)) 

)) 

)) 

25 OOf).000 · ~~.000,000 3,000.000 

10.500,000 8;100,000 2,400,000 

2:ill,000 250,000 1) 

ô,000,000 5,000,000 1,000,000 

12,000,000 I0,000,000 2,000,000 

62,5()0 )) 62,500 

287,000 )) 287,000 

!J00,000 goo,ooo 1 )) 

1,000,000 ·i.000,000 1 1) 

3,200,000 ~.100.000 -:îOO 000 

1 --- 
1 59,-199,500 1 49,950,000 1 9,249,500 

" 
}) 

)) 

}) 

» 

>I 

)) 

li 

}) 

)) 

» 

ART. 30. Dans cette évaluation, sont compris les dommages- 
intérêts alloués à l'Etat par les cours d'assises en matière de t1:,tlic 
avec l'ennemi et les produits à percevoir dans les cercles d'Eupen 
!llalmedy. La marche des recettes permet de prévoir une augmenta 
tion de 3,000,000 de francs. 

ART. 31. - Voir note-annexe . 
Aur. 33. - Cette recette comprend le produit des droits d'iu 

seription aux concours et examens desadministralions publiques cl 
à l'examen pour l'obtention du diplôme de géomètre-arpenteur. La 
marche des recettes permet d'escompter une augmentation de 
1,000,000 de francs. 

.-\RT. 34. - Voir note-annexe. 
Atn. 35 (nouveau). - li a paru utile de faire apparaître les pro· 

duits de ces deux. domaines; ils sont évalués : 
Pour Gaesbeek à • fr. 55,000 » 
Pour Jfariemont à . 7.50!) » 
AnT. 36(n11uveau). -Ces droits, pr.i·çus en vertu de l'arrêté royal du 

7 juillet ·1!rl4. se décomposent comme il suit : 
Uusée royal des Beaux-Arts de Belgique fr. -172.000 » 
Husées royaux du Cinquantenaire . 20,000 " 
Château de Gaesbeek . 45,000 » 
Pavillon chinois et Tour japonaise • 45 000 " 
Lhäteau de 3Iariemont . ; . • 5,000 » 

ÎOTAL- 287 000 » 
ART. 39. - tvaluation basée sur la marche des recettes en t925. 

8 
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BUHGET DH l.'fl:XERCICE 1926. 

AUMlNISTltATIONS. DÈSIG~A'l'lON 1n:s })l\()DUl'l'S. 

HEPOIIT. . fr. 

TRÉ.SOHliRH,. F:TC. 

40 

41 
41 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

(') 

53 

56 

57 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations 

des droits de chancellerie, taxes consulaires et visas de passeports . 

de la régie du Moniteur (arrêté royal du 13 décembre 1894) 

des établissements d'éducation de l'État 

des laboratoires d'analyses de l'État 

de l'Ollice vaccinogène de l'État 

Produit des taxes d'expertise des viandes. Produit des examens pour l'obtention du certi- 
tlcat d'expert des viandes . . . . 

Service sanitaire des ports de mer et des frontières : produits des patentes de santé et des 
droits samtaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Produit des institutions hospitalières et services de désiufection ressortissant à l'administra- 
tion de l'hygiène du i\liuistère de l'lntél'iem· et de l'Ilygiène . . . . . . • . . 

Part réservée ù l'État par la loi du '26 mars HlUO dans les bénéfices annuels réalisés par la 
Banque Nationale de Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . 

Bonification d'un c\uart pour cent par semestre sur l'excédent de l:1 circulation moyenne au 
delà de "275 mil ions de francs des billets de la Banque Nationale de Belgique. (Loi du 

"2G mars HlüU. art. 2, 3• aliuèa.). • . . . • . • . . . . • • . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor 

Dividendes des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo (pour mémoire) 

Intérêts et dividendes des actions de la Société nationale des Chemins de fel' vieinaux . 

Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir an casernement ùe 
la gemlat·merie 

Quote-part de l'État dans le dividende attribué aux actionnaires de la Société anouvme du 
Canal et des Installations maritimes de Bruxelles (pour mémoire). . · 

Intérêts d'obligations de sociétés d'armement maritime - 

Quote-part de l'État dans les bénéfices de la Société Nationale de Crédit à l'industrie 

Office national des valeurs mobilières : produit du droit d'inscription au Bultetin des opposi- 
tions. (Arrêté royal du 4 novembre ·192·1.). . . . . • . . • • • . . . • 

Abonnements au Butletin des oppositions et vente au numéro 

i_i8 ' Produit de la vente des listes des titres menacés d'être frappés de déchéance. 

5!:I Produit de l'inspection sanitaire des animaux domestiques importés et exportés. 

60 Atelier de photographie des Ponts et Chaussées : produit de la vente de plans, documents, 
publications, annales, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

61 Produit de la vente de photographies provenant des Musées royaux du Cinquantenaire. 

62 Droits d'iuscription aux examens organisés par l'Administration de l'enseignement normal 

63 Dividendes revenant à rfaat du chef de sa participation dans Ia formation du capital des 
sociétés d'habitations à bon marché 

Tout DU CHAPITRE Ill. . fr 



( 29 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET !tJOYENS. 

ÉVALlJATIUNS 

proposées l adoptées 

pour 1926. pour ·1925. 

llllWl~IŒNCES 

en plus. en moins. 

OBSERVATIONS. 

59,i99,500 1 -19,950,000 

7,420.000 j 7,420,000 

1,500,000 

4,8:50,000 

90,000 

420,000 

80,000 

250,000 

325,000 

400,000 

850,000 

4,000,000 

2,200,000 

90,000 

420,000 

80,000 

225,000 

300,000 

275,000 

18,000,000 / 15,000,000 

36,000,000 36,000,000 

-10,000,000 14,200,000 

» 2.400,000 
' 

3,000,000 ! 2,800,000 

250,000 / 2.:;o,000 

)) )} 

ï;i.726 f 8'2.975 

2.'î,000 

120,000 

·15,000 

2,000,000 

30,000 

I0,000 

65,000 

50,000 

1,000,000 

:!0,000 

120,000 
)) 

2,000,000 

30,000 

l0,000 

145,025.226 1 138,952,975 

AUGMEl'iTATIO!'i • • fr. 

9,249,500 1 )) 

)) )) 

)) 

".!,ö:î0,000 

)) 

)) 

)) 

':!5,000 

25,000 

12!5,000 

3,000,0UO 

)) 

)) 

» 

200,000 

)) 

)) 

)) 

)) 1 

:l,500,0UO 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

4,200,000 

2,400,000 

5,000 

)) 

15,000 

)) 

)) 

>) 

60,000 1 ;$,000 

iO,UOO 1 :ll>,000 

15,329,500 

6,072,251 

7,249 

15(),000 

" 
)) 

)> 

)) 

J) 

)) 

" 
-----,-----,---- . -- ---1----- 

9,257,2.19 

ART. -H. - Les recettes à faire, au profit de l'État, par nos a!(ents 
du service extérieur, n'atteindront vraisemblablement, en -1926, 
que 1,500,000 francs. 

ART, 42 - Évaluation basée sur la majoration du prix des publi 
cations officiel les. 

ART. 46, 47 et 48. - Evaluations basées sur la marche des recettes 
en -1925. 

Ain. 49. - Evalt;ation basée sur les résultats connus pour le 
premier semestre de ·1925. 

ART. 5l. - Diminution basée sur les probabilités de placement 
des fonds disponibles en ·1926. 
(') AnT. 47 ùe 1925. - L'auememation lies dépenses d'exploi 

tation pendant l'exercice -HJ24-Hl:!5 laissera à la Compagnie un 
déficit important; il ne sera clone ras distribué de dividende pour 
cet exen·ice et la somme de "2,400,000 francs prévue au l!udget 
de ·192;i. ne sera pas recouvrée; d'autre part, malgré la majoration 
des tarifs qui neut détre decidée, i[ n'est pas permis d'envisager 
la distribution d'un dividende pom l'exercice -1925-Hl'.!ô. • 

ART. 52. - Évaluation basée sur les résultats financiers ùe 
l'exploitation des iianes vicinales pendant l'année -1924 et en tenant 
compte du produit des premiers services d'autobus ù exploiter par 
la Société nationale. 

(2) Aucune recette de ce chef n'est à prévoir en ·H\26. 
AI\T. 54. - Diminution correspondant à la contre-valeur des 
intérêts afférents aux obligations à amortir le 3i décembre -19".!'5, 
sous déduction •le la taxe mobilière de l>ï! 1/o. 

ART. 5è). - Evalnation basée sur la part de l'Etat pour l'exercice 
soc ia 1 1924--19'215. 

ART. 56. - ~:valnation basée sur la marche des recettes en -1925. 
ART. 58 (nouveau). - Ces listes sont publiées en exécution de 

l'article 43 de la loi du 24 juillet 1921 modifiée par celle du 
lO avril -19'23. 

1\RT. 62. - Les recettes de ·1924 se sont élevées à 60,000 francs; 
celles de 1925 sont estimées à 6;5,0UO francs; on peut prévoir pom 
1926 une recette de 65,U00 francs. 
;\RT. 63. - Les dividendes dus pour l'exercice social finissant 

au 31 décembre -1926 et rendus payables dans le courant de !927 
peuvent ètre évalués à 50,o00 francs. 



[N• 4 - I] 30 ' 

BUDGET OE L'EXEHCICE t926. 

ADMINISTRATIONS, DESlGl\A l'ION DES PRODUITS. 

CONTRIJIUTlONS l 6<i 

DIIIKCTES. Î 65 

l!NREûlSTREJIF.NT \ 
66 

ET DOMAINf.S. l 61 

PlllSONS. 

1 

68 

69 

70 

(') 

71 

72 

73 

74 

75 

76 
TRÉSORl!Rlf., ETC { 

77 

(i) 

78 

CHAPITRE IV. 

UEMBOURSEMENTS. 

Frais de perception des revenus provinciaux et communaux. 

Remboursement, !HH· les communes, de leur quote-part dans les non-valeurs des con' 
tributions directes. . . • . . . _ . . . • 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficits des comptables . 

Recouvrements d'avances faites pat· les divers Départements. 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et de justice; 
achat et entretien de leur mobilier. 

Remboursement par les provinces de leur quote-part (lans les non-valeurs des contri 
butions directes . . . . . . . . 

Recettes diverses et accidentelles . 

Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de rnanœuvre des écluses des bassins de 
commerce • 

Prêlèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de remboursement 
d'avances, des frais de personnel du bureau spécial chargé du service de la masse 

Recette du chef d'ordonnances prescrites 

Part d'intervention de la Banque Nationale de Belgique dans les frais de la Trésorerie . 

Remboursement, pat· la province de Brabant et divers, de menues dépenses concernant le 
Palais de Justice de Bruxelles . . . . . . • . • . . • . . . . . 

Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions des instituteurs commu 
naux, (Loi du -16 mai -1876.). . . . . . • • . . . . . • • . . . • . 

Recouvrement des frais d'entretien et d'éducation des enfants internés dans les établissements 
de l'Etat ou placés chez des particuliers ou dans des établissements publics ou privés 

Annuité à payer jusqu'en 1939 par la Compagnie des chemins de fer de l'Est français du chef 
~e la rebrise par elle de la section de Vireux à la frontière belge de l'ancien réseau Grand 
Central elge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Versement ù effectuer par la Chine en amortissement de la quote-part d'indemnité attribuée 
aux sociétés et particuliers belges il la suite des troubles de -1900 (pour mémoire). • . . 

Annuité à payer par la Société nationale des habitations et logements ù bon marché du chef 
des avances qui lui ont été faites par l'Etat conformément à l'article 10 de la loi du 
-li octobre 19l9 . . . . . . . . . . . . . . 

) 

a) Part des provinces et des communes dans le paiement des pensions de vieillesse. (Loi 
du 20 août ·1920.} . . . . . . . . . . . . _ . . . . . . . . 

79 
b, Part des provinces et des communes dans le paiement des allocations aux ouvriers mineurs 

1 titulaires d'une pension par application des lois coordonnées du 30 aoüt 1920 . . . . 

l Part des tiers dans les dépenses afférentes au Département des Travaux publics : a) Pour des trav~ux d'entretien et d'amélioration des canaux et rivières, des passages d'eau et 
80 de leurs dependances . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 

b) Pour Ie renflouement on la destruction de bateaux sombrés dans les rivières et canaux et la 
réparation d'avaries aux ouvrages qui en dépendent • 

A REPORTER 



( 3t ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET ~IOYENS. 

ÉVALUATIONS 

--i---' 1 
proposées I adoptées 1 en plus. 
pour 1926 .. pour -19~5. 

en moins. 

OBSERJ'A110NS. 

13,500,000 ·13,500,000 )) )) 

5,000.000 1,500,000 3,500,000 )) An1·. 65. - Mise en concordance des prévisions avec les recettes 
réellement effectuées au cours ties derniers exercices. 

150,000 80,000 10,000 )) Au'r. 613. - Recettes ettectuées tin septembre -1925 : 95,000 francs 

5,500,000 4,300,000 -1,200,000 
environ. On peut escompter une recette de ·150,000 francs pour 1\126. 

)) 
ART. 67 - Recettes tin septembre -1925 : 4,500,000 francs. Les 

prévisions de ·I 915 seront largement dépassées. On peut, sans crainte 

2'1984 22,984 I )) 1 )) 1 d'exagération, évaluer les recettes de 1926 à 5,500,000 francs. 

2,500,000 2,500,000 1 )) 1 )) 

35,000,000 35,000,000 1 )) 

1 

)) 

" ·1,360 )) 1,360 1 l1) AuT. 66 de -1925. - Recette :\ supprimer, la ville d'Ostende 
assure seule les frais en question. 

26,'2UO 20,500 1 :),ÏÜÜ I )) 1 ART. H. - Augmentation corrélative à l'accroissement des 
dépenses tie personnel du service de la masse d'habillement. 

30,000 30,000 )) )) 

230,000 230,000 1 )) 1 )) 

2'25,000 2!5,000 1 
)) 1 

)) 

21,780,000 19,200,000 2,580,000 " 1 i\1n. 75. - Des crédits, s'élevant ensemble à 36,300,000 francs 
sont proposés pour -1921:i pour le service des pensions des profes- 
seurs et instituteurs communaux. L•:n voici le détail : 

2,000,000 1 2,000,000 1 )) 1 )) 1 I O Builj!ct de la Dette publique . . . . • fr. 31,300,000 )) 

2° id. du 3linistèt·e des Sciences et des Arts 
(art. H en partie et art. ·12, litt. a). 5,000,000 )) 

20,000 1 20,000 1 )) 1 )) 1 Torxt, . fr. 36.300,000 )) 

Les trois cinquièmes de ce total, soit 2·1,780,000francs, torrnan 
)) 1 ·1,700,000 1 )) 1 -1 700 OOO I la qu~tey~rt des provinces et des communes, doivent être rem- 

' ' bourses a I État. 
12) 1\R·r. H de ·1925. - La Chine ayant versé le solde restant dû 

-l".!,409,375 1 ·10,415,62() 1 1,993,750 1 
I en principal sm· l'indemnité allouée à la Belgique, cette recette 

)) disparaît en -1.9':!ö. 
ART. 1B. - Voir note-annexe. 

56,250,000 1 46,875,000 1 9,375,000 )) 

1 
Anr. 79. - Voir note-annexe. 

3,000,000 1 )) 3,000,000 )) 

500,000 1 500,UOO " " 

·138,143,559 j 138,120,469 1 21,724,450 -1,701,360 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1926 

ADMINISTRATIONS. DÈSIG1'1A1'10N Dl:S l1RODlJITS. 

llEl'OR'J'. 

TltlÎSORERIE, ETC. 
(suite). 

81 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

8!) 

90 

9l 

Part des tiers dans les dépenses allërentcs au Département des Travaux publics: 

1i) Pour des travaux d'entretien et d'amélioration des ports et de la côte, . 

b) Pour le rentlouement ou la destruction de bateaux sombrés dans ces ports et la réparation 
d'avaries causées aux ouvrnges qui en dépendent. . . . . . . . • . . . 

Ilemboursement des avance_s fait~s-/>ou1· compte des provinces et des communes pour ie paie 
ment des traitements de disponibi ité aux instrtuteurs et aux msuuunces des écoles pnmaires 
gardiennes communales et adoptées . . . . . . . . . . . . . . . 

Subsides ollerts à l'État pour l'entretien et l'amélioration des bàtiments civils 

Pait des tiers dans les dépenses afférentes au Département des Travaux publics : 

a) Pour les travaux résultant de dommages occasionnés aux routes et ouvrages 
dépendant de la grande voirie routière . . . . . . . . 

b) Pour les travaux d'entretien des roules : subsides offerts à l'État 

.Ir 1 

.. .,. l 
Quotes-parts de la pension à payer par les élèves de l'Ecole militaire en vertu de la loi du 

-18 mars 1838 modifiée par celles du 8 aoüt -19:H et du 28 juillet -1922. 

Prestations et cessions faites contre remboursement par les services relevant du Département 
ue la Défense Nationale . . . . . . . . . . . . • . . 

Hemboursemeut par la Colonie du Congo des dépenses de personnel du fü1,ée ().u Congo belge 
à Tervueren, du Laboratoire de recherches chimiques et onialogiques, de l'Ecole coloniale, 
de l'Ecole ile médecine tropicale et du Jardin colonial de Laeken. 

Versemems it effectuer par l'Association nationale des industriels et commerçants pour la 
réparation des dommages de guerre, de la contribution annuelle de 6 pour mille du 
montant des titres de créances po,n· dommages de guerre cédés par ses membres à ladite 
Association (art. 8 et 15 des statuts) · • 

ltemboursement, par des tiers, des dépenses occasionnées par les rèparations effectuées aux 
voitures automobiles, motocycleues et bicyclettes du Service des Travaux publics et aux 
automobiles de l'Ad.ninistration de l'Hygiène, Prestation au Département de l',\griculmre 
d'une voiture automobile. Rembourse111ênt de la valeur du transport par automobiles de 
l'f.tat des agents du Département des Travaux public, . 

Annuité h payerJ>.ar la Colonie du C?ngo en remboursement des avances faites par la métro- 
pole pour les epenses des territoires du Ruanda-Urundi . . . • . . . . , . 

Annuités souscrites par le Département des Colonies pour le remboursement des avances 
consenties sur le produit ties emprunts contractés par l'Etat belge en vertu de la loi du 
6 mars -1925. _ . . . . . • . • . . . . . • 

Intérêts des obligations ù 6 "Îo de l'Association nationale des industriels et commerçants pour 
la réparation des dommages de guerre, remis au Trésor en exécution de l'article •fer de la 
loi du 6 mars 1925. . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . 

ÎOTAL DU CHAPlTRK IV. • fr. 



( HH 

DÉVELOPPEMENTS. -- voms ET )IOYENS. 

EV Al.lJc\TIONS 

proposées adoptées 

pom 1926. 1 pour Hl25. 
en plus. eu moins. 

OBSl·.'11 VA TIUNS. 

1.~8,143,5ti9 l 138,H0,41i9 

300,000 

960,000 

250,000 

100,000 

200,000 

9,435,000 

9~6,988 

-12,000,000 

i.10,000 

711,960 

16,400,000 

53,348,280 

300,000 

960,000 

250.000 

110,000 

115,000 

8,860,000 

" 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

252,885,787 1 148,715,469 

)) 

)) 

)) 

50,000 

25,000 

515,000 

9'16,988 

12,000,000 

1,701,360 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

H0,000 1 » 

71-1,960 1 » 

·lö,400,000 1 " 

53,3i8,'180 1 » 

-----1 ------1--------' -------- 

105,871,678 1 ·1,701,360 

AU~IIIEN'fATION • . fr. 104,170,318 

ART. 82. - Yoir note annexe. 

A1,T. 8-1. - Angrnentation basée sur la marche des recettes 
eu 1923. Le libellé de l'article a élé complété pour plus de précision 

ART. 85. - On peut compter en ·1926 sur une recette de 
200,000 francs. 

Aur. 86. - Voir note-annexe. 

.urr, 87 (nouveau). - Les dépenses de personnel des ètablisse 
monts scientifiques dépendant du 3linistère des Colonies sont sup 
portées par le llmlg-,·t métropoluain à charge de rembonrsemen 
par le Budget colonial. 

Elles sont évaluées : 

Pour le Musée ùu Congo, à .. fr. 
l'our Ir. Laboratoire de recherches 
Pour l'Ecole coloniale . . 
Pour l'Ecole de médecine tropicale. 
Pour le Jardin colonial lie Laeken. 

TOTAL 

Partie fixe. Partie mobile 

385,3ï0 
52,890 

-1!8,.'>87 
114791 
10:300 

f-15.000 rn;ooo 
7,500 

·18.050 
19,500 

750.938 ·176,050 

. fr. 9'26,988 
AnT. S8(nouveauJ. - Aux termes de l'article 15 de ses statuts 

l'Association nationale des industriels et commerçants pour la 
réparation des dommages de guerre doit remettre chaque semestre 
ù l'Etat la somme reçue par elle de ses associés en vertu de leur 
engagement de verser six par mille l'an ainsi qu'il est prévu à 
rai·ticlc li desdits statuts. 

Cette recette est évaluée à l':1,000,000 de francs pour 19'26. 
Aur. S!) rnouveuu). - Nouvelle recette justifiée suffisamment par 

Ie libellé de l'article. 
AIIT. 90 (nouveau). - La Belgique fait à la Colonie du Congo 

ties avances pour les dépenses d'occupation Cl d'administration dn 
Ruanda et tie l'Ilrun.li aiu-i que pour l'outillage économique ile ces 
territoires Ces avances sont remboursables en 30 ans sur la oase 
d'un iurérèt de 6 °/0. 

La recette prévue représente la première annuité de rembourse 
ment. 

ART. 91 (nouveaui. - La convention du ".!,i avril 19':l'>, avenue 
entre les Dénartements des Finances et rles Colonies en vertu de 
l':1rticlc 2, alinéa 2. de la loi d11 fj mars l!Jiti. stipule que le rem 
boursement .i lEtat belge des avarices faites i1 la Colonie par appli 
cation de cette loi. s'etlectuiru au moyen ile trcnt» annuité, é rules 
á huit pour cent (intérêts et amortissement comorist des sommes 
avancées. Ce~ nunuités sont payables semesuieltement le ·l•• jan 
vier et le ·I •• juillet rie chaque année. 

At1-r. 92 (nouveau). - Voir note-uunexe. 
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DUDGET DE L'EXERCICE ·1920. 

AD~IINISTRAllONS. DES(Gi,A1'10;l DES JlROIHJl'l'S. 

DEIJXli~IH1 SECTIOl."W. - ltRCE'l'TE~ EXCEl•l'IO~:\El,U•:~. 

CHAPITRE V. 

' CON'l'RIBUTIONS i (1) DII\ECTES. l 
1 

ENIU,GIST!lEMENT ( 93 
ET DOllAINES. 

1 

l 94 

(2) 
TRÊSORERIE, ETC. } 

95 

TRÉSORERIE, ETC. 

96 

97 

9B 

99 

·100 

\ a) Impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de guerre (pour mémoire) 

l b) Impôt spécial sur les bénéfices exceptionnels (pour mémoire). . . . . 

Produit de la vente des navires ex-allemands attribués à la Bel~ique en vertu de la Conrention 
de Spa . . • . . • . . . . . • • . • • . . • . . . . . • • 

Droits de recouvrement perçus par l'Office belge de vérlftcatiou et de compensation 

Reliquat a11 31 décembre 19'?4 du Fonds pour ordre supprimé : « Assurance contre les 
risques de gLterre, etc. >) (Art. 130 du Budget des Recettes et des Dépenses pont· Ordre 
de 1924). . . • . . . . . . . . . . . • • • • . 

Versement au Trésor· ile la partie disponible du Fonds de réserve du Contentieux de l'Admi 
nistration des Contributions directes, Douanes et Accises . . . . . . . • . • . 

TllOISIÈME SEVTJOIW. - RECETTES t:O:Hl•E.'.'WS&TOIRES. 

CHA.PITRE Vl. 

TOTAL UU CHAPITRE V. fr. 

Prélèvement sur ies Budgets des Régies de la part qui leur incombe ùans les charges de la 
Dette publique portées à l'ordinaire . . • . . . . . . . . • . - . - • 

Remboursement par l'Allemagne des frais des troupes belges d'occupation. 

Part de la Belgique, au titre de sa dette de euerre envers les Etats-Unis d'Amérique. dans 
l'annuité à verset· par l'Allemagne (art. 4 de l"Accot·d rle Paris du 14 janvier -1925 relatif à la 
répartition des annuités du Plan Dawes) . 

Versement par la Banque Nationale de Belgique du r~venu des devises comprises dans son 
encaisse (art. 3 de la Convention du ·tO novembre 1910i . . • . . • . . . • • 

Prélèvement sur l'annuité du Plan Dawes d'une somme tie 200 millions de francs en compcn 
sation de fonds d'amortissement portés à l'ordinaire . 

ÎOTAI, DU CIIAPITIH: Vl. . fr. 



35) 

DltV.ELOPPEMENTS. VOIES ET MOYENS. 

proposées adoptées 

pour Hl26. pour ·l92f>. 

DIFFÉHENCES 
-----~-----•-- -----=------- 

en plus. en moins. 
0/JSER l'A 1'/0NS. 

)) 1 '10,000.000 1 )) 

1 

20,000,000 1 (1) t\RT. 84 de 1925. - Aucune recette ne doit ètre prévue pour 
15,000,000 

V l 926, le délai utile d,our l'établissement des cotisations à ces 
)) 1 )) fa,000,000 impôts expirant le 31 ècembre -192:î. 

Les impôts arriérés perçus en 1!H6 seront portés en recettes 

2,~00,000 1 I0,~00,000 1 )) 

1 

7
,
5
00,000 diverses (voir art. 9, hit. j [nouveau]). 

1 Aur. 93. - Ainsi qu'il résulte de la stipulation des contrats et 
4,,J00,000 4,'>00,000 " " des conventions intervenues en vue du paiement du ~-ix, le mon- 

tant total ties annuités à recouvrer en -1926 s'élève, en e iffres ronds, 
it 2,500,000 francs. 

)) 1 57,136,000 1 >) 1 57;136,000 1 l~} ART. 87 de 19~5. - Cette recette disparaît en 1926. 

17,000,000 1 )) 1 17,000,000 1 )) 1 Aur, 95 (nouveau). - Voir note-annexe. 

24,000,000 1 -!06,636,000 11,000,000 1 99,636,000 

llmieXGTI01'. . fr. 82,636,000 

2:i0,9lt3,l71 ~m.301,0H 33,602:133 1 )) 

!2:l/i00,000 !O'l,600,UUO 19,!JUO.OUO 1 )) 

35.00U,000 3:;,000,000 1 )) 

90,000,000 )) !l0.000 000 1 )) 

200,000,000 )) ':!00,000,000 )) 

f.i98,.103, l 7ï 319.00(044 l ::lïS,:iO:l,l;H )) 

---~ 

i\UGllENT ATI01'. . fr. 1 378,;iU2, t 33 

AnT. 96. - Les charges financières 
comme il suit: 

Chemin de fer . 
Mal'Îne. 
Postes . . . . . 
Têlt•gra1>hes et Téléphones 
Et,•ctricité . . . . 
Ofüce central des imprimés 

ÎOTAI,. 

des Régies se répartissen 

fr. 207,037,312 -19 (al 
'!!,:137 ,941 » 
4.fi'fü,i\!l0 » 

30,896.400 » 
5,976.'23!) » 

~8,,185 » 

. fr. 250,903,177 19 
fez) Pour le calcul des charges financières du chemin de fer, voir 

note-annexe. 

Ain. 97. - Voir note annexe. 
,\RT. 98 (n1)L1Walll- - Cette recette tigure pour la première fois 

au Bwlgrt; son libellé en inuique mms" mrm-nt l'wigim•. Elle c• n 
~1i1tie 1;j contre-partie d'une frai-non d,· l'annuité porté-P au ltwtge 
de la Dt'lte puhl,qne et desrinee à 1·;,mnrtis;:1•mPnt, en suixante-dr-nx 
annt"•e<, de la dette totale tie la Brl!,!iq,:e envers les ~:1at;-U11is 
tl'Américpte, suivant l'Accord signé :i Wa,hington, le ·18 août -19:!5. 

. Ain. 9!) (nonveam. :- Reef He prove.u~nt dr- l'abandon par l_a Banque 
National,~ du produit des devises qui lui seront cédées a litre de 
remboursement. 

ART. -100 (nouveau). - Voir Exposé général du Budget, page 6. 
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NOTES~ANNEXES 
à l'appui des développements du Budget des Voies et Moyens. 

AnT. 10 ou TABLEAU, - Redevance sur fes mmes. 

l~valuation : f>,flû0,000 de francs. 
Henrlement présumé des nouvelles mesures fiscales envisagées. 

Ain. H (nouveau) nu TABLEAU. - Taxe d'ouverture des débits de boisson« 
fermentées 011 spiritueuses. 

Évaluation : IB,000,000 de francs. 
Cette recette était couipriso untórieurement sous la rubrique lteceues diverses. 

A11T. l 2 nu TAIILK\U. -- Recettes diverses. 
!~valuation : 82,000.000 de francs. 

L'augmentation de ni ,000,000 comparativement à H):25 provient, en ordre 
principal : 

,1° Des intérêts de retard en matière dimpóts directs et de taxes y assimilées, 
dont le taux a été porté de ü ù 8 ° /0 it parti r du l " aoùt '1 n:25; il a été tenu 
compte également de l'augmentation du produit présume des impôts directs; 
2° De l'inscription en recette au compte de l'exercice 1 !)26, conformément i• 

l'article 28 de la loi sur la comptabilité de l'Etat du If> mai 18!i6 .. des impôts 
directs et des impôts spéciaux sur les bèuèliees de guene et sm· les bénéfices 
exceptionnels afférents ù tics exercices clos et «tui seront recouvrés du 
-1 "' novembre 1!>2(; an ;~ 1 octobre HH7. 
Sous l'ancien régime Iiscal en matière d'impôts directs, les sommes restant il 

recouvrer ù la clóture d'un exercice riaient inscrites en recette lors de cette 
clôture et lem montant était considéré comme avances autorisées dont le chiffre 
diminuait graduellement ù mesure des paiements. 

Cette pratique augnrnnlaît fictivement le:; résultats de l' exercice clos et 
diminuait d'autant les recettes de l'année pendant laquelle les perceptions étaient 
réellement effectnées. füle était contraire aux règles suivies pour d'autres impôts 
et ne se conciliait pas avec l'article ~8 de la loi du 15 mai 18'1,ü qui implique 
que les impôts non recouvrés ù la clôture d'un exercice doivent être rattachés il 
l'exercice suivant. 

Afin d'en revenir ù la stricte exécution de cette loi, des instructions ont été 
données pour que les perceptions opérées en apurement d'impôts non recouvrés 
pendant l'exercice de km établissement, soient dorénavant inscrites en recette au 
compte rit> l'exercice auquel les (lits impôts auront été rattachés. 

En principe, ces perceptions devraient ètre inscrites par nature d'impôt au 
compte (lont il s'agit. ~lais l'application de celte règle compliquerait outre 
mesure les écritures des receveurs. en ce sens qu'elle nécessiterait la tenue d'une 
comp la bi lite distincte, par exercice d'établissement des cotisations, à l'effet de 
pouvoir opórer une discrimination eutrc les parts proprement dites de l'État, des 
provinces et des communes, et les additionnels compris dans les impôts reeou 
nés; ces parts seules sont, en ellet , inscrites au Budget des Voies et )loycns, 
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Lundis que les centimes additionnels provinciaux el communaux -- qui varient 
souvent d'un exercice it l'autre -- fîgnrent au Budget des Iteceues et des 
Dépenses pour· 01·dl'C. 

Afin d'éviter ces complications d'écritures, il a été jugé utile de prévoit· :m 
Budget une nouvelle rubrique pom y indiquer, sans distinction de redevabilitès 
el d'affectation (parts ou additionnels de l'ttat, des provinces ou des communes), 
les sommes réalisées sur les exercices clos en matière d'impôts directs el de luxes 
y assimilées. 

Un crédit est en outre prévu an Budget des Non-Valeurs et des Hembour 
sements en vue du versement aux dits organismes des sommes nettes leur 
revenant dans les impôts récupérés sm· les exercices dos, c'est-à-dire déduction 
faite de la remise de lt. 0/0 pour frais de perception, dont le produit l'este dans la 
somme encaissée par l'lttat. 

. \11T. 14, nu TAllLEAU. - Accises. 
f:valualion !~73,2B0,000 fruucs . 

Le tableau qui snit indique, en ce qui concerne les divers produits soumis ü 
l'accise, le montant des recettes de ·19:U, les évaluations budgétaires de rn25 et 
les évaluations p1:oposées pour l'exercice l9t6. (S11r la base de la législation en 
vigueur) : 

1 Montant )Ion tant Evaluations 1 

NATUHE DES PllOOUITS. ,.les recettes des évaluations proposées 
de 1!)24. ile -1925. pour 1!)26 

' ;; .l 

Vins étrangers. . . 70,536,302 fö,000,000 !î5,000.000 

Vins mousseux indigènes . . ·195,238 150,000 300.000 

Vins de fruits secs (pour mémoire;. . )) » )) 

1 
Boissons obtenues par la fermentation tie jus de 

187,007 fruits frais additionné de sucre et (l'eau . . . I70,000 200,()00 

Eaux:-de-vie indigènes . I6i,225,034 220.000.000 105,000,000 

Bières . . 34,336,'297 35,000,000 35,000,000 

Vinaigres de bières (pour mémoire) )) " )) 

Vinaigres autres que de bières . 20870 30,000 30,000 

Acide acétique . . . 108,913 ·100,000 100,000 

Sucres et sirops de raffinage. . ;>!,203,886 ;ÎS,000,0JO 65,000,000 

Glucoses et autres sucres non cristallisables . . 2,636,086 2,400,000 2,400,000 

tllargarine . . 1,203,078 1,200,000 t,200,000 

\ Droit d'accise sur les tubaes étrangers. 15,352,508 '15,000,000 '15,000,000 

Tabacs ? Droit d'accise sm· les tabacs ùuliqènes: 2,363,086 3,000,000 3,000.000 

Droit proportionnel de consommation . 63,703,2,iS 60,000,000 .'îS.000,000 

Allumette, et briquets . • 1 8,823,070 8,000,000 8,000,000 

Tonux . fr 4l3,o75.622 468,050,000 438,230.000 
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La diminution des évaluations proposées provient (l'une moins-vulue présumée 
iles recettes : 

a) sur les »ins étrtnupsrs : Le chilfre des évnluations pour 192ü est en rappurt 
uvec les faits constatés pondant le premier semestre lB~t;. 

li) sur les eaux-tle-uie iwliyènes : Par suite de l'importation d'alcools du 
Grand-Duché de Luxembourg, les recettes de- f!)-t;"j sont en diminution notable, 
Cette question fait l'o.hjet d'instances entre les deux pays (le l'Union économique. 

Pour les autres pruduits, les èvaluntions sont failes d'après la consommation 
présumée en Hl26. 

• • 
Les nouvelles mesures tiscales proposées auront pot1r elfet d'augmerite1· le 

rendement probable des accises de 3.:> millions de francs, ce qui porte l'évaluation 
iles recettes. pouv Hl2H ù 'i38.2iW,00O + B5.000,000 = 4'ZB,230,000. 

Ain. 17 IJU TAttLEAU. -- J(w·eyistrement et transcription. 

tval11ation : :U8,500,000 de francs. 

L'année (!J'.H s'est clóturèe pa,· un total de . fr. ·32.l ,264,950 >), 

Les recettes des neuf premiers mois de l'année 1925 
atteignent . 229Ji80,Œ)f> )) 

En tenant compte du lléchissement de recettes qui, régu 
lièrement, s'accuse au cours des moïs daoùt el de septembre. 
et qui intluence défavorablement les résultats du. second 
semestre. 011 peut tixer les prévisions pour l'année l!H() à ~to.ù00,000 n• 

Prévisions de H)-2;>. . fr, 3.'>5,000,0LJO >> 

. fr. 1~i.OOO.OOO »· 
provenant : 

[" en ordre priueipal, des drtlieultés de réalisation qui se présentent en matière 
ile mutations iuunobilières ; 

"i" à concurrenee de 5 millions ,Je" francs de la caducité du projet de loi cite 
2.:i- juin 1!)2'i-- (-Do<~. parl ; Gliamhre- des représentants, session de 1923-HJ24, 
n° H1-0, ~:xposé <le::- motifs. p. 'i}. . 
Par contre. on attend des nouvelles mesures fiscales envisagées nn rendement 

supplementaire tie· ;rn,500,000 francs se décomposant comme il suit : 
a) Droits fixes portés au <tnintuple d'avant-guerre . . .. fr. 7,500,000 ,,. 
/~) Droits proportionnels augmentés d'un décime sm· les taux 

actuels. Droit de 3.f>0°/., porté il 5 °/0 pom· les cessions ile 
fönds- de eummeree. · . 2ö.OOO,OOO >>- 

r) Baux. navires et bateaux, etc. 5,000,000 » 

Tour._ . fr. 38,500,000 » 

La diminution ci-dessus est donc réduite it 4f>,000,000 - 38),00,000 
= fU100,000 franes, 
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Ain. !8 ou TABLEAU. - G1'etfe. 

t\'aluation : 3,t.i00,000 francs, 

Le total des recettes de l'année l92lt, s'est élevé ù 
Celui des neuf premiers mois de -t 92ti nt teint 
Cc qui permet d'envisager pom l'année entière une recette 

de . 

. fr. 3,22ö,7-IO >> 

2,63t>,nm >> 

B, ,'>00, 000 » 

évaluation ü inscrire au Budget de H)26. 
La somme de 13 millions de francs inscrite au Budget 

de -192fj doit disparaitre pat· suite de la caducité du projet de 
loi du 25 juin '192/i, précité. 

Prévisions de 1925. 

Drn1NUTION. 

. fr. lH,200,000 1> 

. fr. 12,700,000 » 

AR'!'. ·19 nu TAHl,EAli. - Hypothèques. Droits d'inscription. 

Évaluation : /t,,l>00,000 francs. 

L'année 1924 a produit . . fr. 
Il a été recouvré au cours des neuf premiers mois de 1925. 

Ce chiffre permet d'espérer pour l'ensemble de l'année une 
recette d'au moins 
somme à inscrire nu Budget de 1926. 

'i.,267,510 » 

3,795,lt,86 » 

4-,600,000 » 

Pnïsvrsioxe m; -192~. 

AuG~IENTATION • 

fr. 

fr. 

lt-,200,000 » 

400,000 )) 

Anr. 20 ou TABLEAU. - Successions. 

Évaluation : 145,000,000 de francs. 

Les recouvrements de ·19::H ont atteint. 
Les neuf premiers mois de t 92.') ont donné 

. fr. ·I 'i.-2, 833 ,li40 » 

-l 03,303,530 )) 
Ce résultat permet de prévoir pour l'année une recette 

minimum de . ·130,000,000 » 
à inscrire au Budget fie ·1926. 

Pitl'.:\'ISlONS l)E 192;,i. 

OrntNUTION 

Ir. 150,000,000 )) 

. fr. 20,000,000 )) 

provenant, pour la majeure partie, de la moins-value que subissent, depuis 
plusieurs mois, les valeurs imposables, mobilières et immobilières. 

Par contre, les nouvelles mesures fiscales envisagées permettent d'escompter 
un supplément de recettes de V»,000,000 de francs; la diminution est donc 
réduite ~1 [>,000,000. 
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Aur. 21 DU n11LHAU. --- Timbre et taxe de transmission, 

Évaluation 877,500,000 francs. 

En 1 H:H,, leg recettes se sont élevées it. . fr. 6/f.2, 20/f. ,fHO » 

Au cours des neuf premiers mois de ·J92ti, il a été perçu . 472, 78!t-,220 1> 

Tenant compte (les résultats de l'amnistie fiscale, on peut 
prévoir pour l'année 1926 une recette de. • 680,000,000 11 

Pnims10Ns DE 1925. _ fr. 703,000,000 >i 

Dtl.UINUTION . fr. · 23,000,000 » 

provenant : 

f 0 ne la caducité du projet Je loi du 25 juin ·192/i., susvisé; 
2° De la crise économique dont l'influence se fait plus particulièrement et 

directement sentir sur le rendement des droits de timbre. 

D'autre part, il est permis d'escompter des nouvelles mesures fiscales envi 
sagées un rendement supplémentaire ·de 197 ,G00,000 francs, se décomposant 
comme il suit : 

l. -- Droit de timbre. 

Timbre de dimension . 
Doublement du timbre de quittance 
Actions et obligations. 
Obligations non négociables et prêts sm· nantissement . 
Comptes d'avances. 
Bulletins de souscription et bulletins échangés entre agents 

de change. 
Ordres de virement, extraits de compte 

. Doublement de droit de IO centimes sur les chèques et les 
opérations bancaires . 

Effets de commerce payables à l'étranger et mesures préven 
tives contre la fraude. 

. fr. 20.000,000 » 

5,000,000 » 

4,000,000 » 

6,000,000 )) 
t0,000,000 )) 

2,soo,000 » 

4,000,000 » 

3,000,000 )) 

Opt':1·ations de bourse et reports 
Billets au porteur . 
Warrants 
Titres étrangers 
Opérations de change. 

4,000.000 )) 
·t ·1,000,000 » 

700,000 )) 
500,000 )) 

2,000,000 )) 
4,500,000 » 

A IŒl'ORTEI\ - . fr. 77 .500,000 )) 
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. fr. 7i ,mm,ooo )) 

Timbre de [acture. 

1 °/0 au lieu de ,t 0
/00 s111· les contrats d'entreprises d'ouvrage 

et les quittances d'honoraires . . fr. 4;'i,000,000 ,1 

Taxe tl c lu :x:e. 

Augmentation de 2 décimes . . Il'. '12,000,000 11 

Extension du champ d'application de la 
taxe . H3,000,000 n 

75,000,000 » 

TOTAL. . • • fr. 197,500,000 » 

L'augmentation de recettes comparativement à JH25 est donc de 
197,500,000 - i3,000,000 = 1711!,500,000 francs. 

Aur. 22 ou TABLEAU. - Naturalisations. 

Évaluation : 50,000 francs. 

Les droits de naturalisation ont produit au cours des neuf premiers mois 
de -1925 une somme de . . fr. 40,500 » 

Une prévision de 50,000 francs pom· l'année 1926 pent être 
inscrite au Budget 50,000 >> 

Prévisions de i 925 2,000 n 

AUG)IENTA'FION. . fr. 48,000 » 

Ain. 24 llU TABLEAU. - Amendes de condamnations en matîè1'es cliverses 
el dommages-intérêts. 

Évaluation : 11,000,000 de francs. 

Les recouvrements de t 924 se montent à . . fr. 
Ceux des neuf premiers mois de t925 ont atteint 
D'après ces données, on peut inscrire au Budget de 1926 

une recel te de . 

7, t 25, 710 » 

5,4~0,427 )) 

7,000.000 » 

La recette supplémentaire de 2,000,000 de francs à provenir de l'augmen 
tation des amendes pénales, prévue au Bllllget de 19:25, doit disparaître, le projet 
du loi du 25 juin 19-24 précité étant devenu caduc. 

D'autre part, les nouvelles mesures fiscales envisagées donneront une recette 
supplémentaire de !t,,000,000 de francs, cc qui permet de fixer à H,000,000 de 
francs la prévision de recette pour l9:2ü. 
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A11T. 20 nu TAULll,\U. -- Taxe sw· les associations sans but lucrati], 

~valuation ·I ,000,000 de francs. 

Au cours de l'année HE?lt-, il a été recouvré . . fr. 
Au BO septembre H>25, le produit de celle taxe atteignait . 

La presque totalité des recouvrements étant effectués au 
cours du premier semestre, une prévision de 
peut être admise. 

Prévisions de -1925 

71-1,-110 » 

958,378 » 

1,000,000 » 

750,000 )) 

A.VG~IENTATlOi'i. . fr. 250,000 )) 

Ain. 3·1 ou TABLEA.li. - Forêts, 

Évaluation : 10,500,000 francs. 

Les recettes à fin septembre HH5 se montent il. 
Les prévisions de l'année ·19::t1 (8,100,000 francs) 

dépassées. 
On peut évaluer à • • . fr. 

le rendement présumé des coupes dans les forets domaniales 
pour l'exercice 1926. 

. fr. 8,776,840 » 

seront donc largement 

A ajouter : 

1 ° Le produit de la location de la. chasse et de la pèche. 
2° La recette à opérer du chef de la vente de produits 

forestiers dans les domaines de Tervueren, de Ciergnon et 
d'Ardenne. 

9,000,000 » 

800,000 » 

700,000 » 

TOTAL. . fr. -10,500,000 » 

ART. 3/i ou 'TABLEAU. - Revenus des domaines. 

Évaluation : 12,000,000 de francs . 

Les recettes à fin juin 1925 s'élèvent il . • . fr. 8,305,641 » 

Elles poursuivent une marche normale, légèrement ascen 
dante; les prévisions de 1925 ( l0,000,000 de francs) semblent 
devoir être dépassées, étant donné que de nombreuses et impor 
tantes échéances tombent dans les derniers mois de l'année. 

Les recettes pour 1926 peuvent être arbitrées il . ·12,000,000 }) 
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AttT. 78 ou 'l'AULEAU. -- Annuité û payer par la Société Nationale des 
Ilobiuuious et Logements à bon marché, du chef' des avances qui lui 
ont été faites pa» rïa«, conformément à l'article 10 de la loi du 
11 octobre 1919. 

Évaluation : 12,409,375 francs. 

On peut évaluer à 580 millions de francs le montant des avances, au taux de 
2 "/.,, qui auront été faites par la Société Nationale des Habitations et Logements 
:'I bon marché à fin décembre l9tf'i (années 1920 à 192t>). 

L'annuité couvrant cette somme, calculée au taux de 2.75 °/0 (soit 2 °/0 
d'intérêt et O. 75 °Jo d'amortissement) s'élève à H>,950,000 francs 

(
580,000,000 X 2. 75)· 

tOO 

Mais, en vertu d'une disposition insérée successivement depuis 1922 dans les 
lois contenant le Budget des Hecettes et des Dépenses extraordinaires et faisant 
pour 1926 l'objet de l'article 4 du projet de Budget de l'industrie, du Travail et 
de la Prévoyance sociale, la Société Nationale peut être exonérée du paiement 
du quart' de l'annuité due par elle, à charge de faire bénéficier à leur tour, d'une 
exonération équivalente, d'une pait, les sociétés agréées - à l'exclusion des 
coopératives de locataires pour les avances reçues avant t 925 et de celles 
constituées à l'initiative d'industriels, d'autre part, toutes les sociétés du chef des 
ventes d'immeubles réalisées par elle. 

Les avances pouvant ainsi bénéficier de cette exonération sont évaluées à 
5i5,000,000 de francs. 

Le quart de l'annuité couvrant ces 515 millions, soit 

5-15,000,000 X '2. 75 = 3,540,625 francs, 
tOO X 'i 

est à déduire de l'annuité globale de 15,950.000 francs établie ci-dessus, pour 
déterminer la somme revenant au Budget des Voies et Moyens; celle-ci s'élève 
Jonc à !5,950,000 - 3,540,62ä = t:2,409,37fl francs. 

ART. i9 ou TABLEAU, LITT. a. - Part des provinces et des communes 
dans le paiement des pensions de vieillesse ( Loi du 20 août 1920). 

Évaluation : 56,250,000 francs. 

Un crédit de 150 millions de francs est inscrit au projet de Budget de 
l'industrie, du Travail et (le la Prévoyance sociale, pour le paiement des pensions 
de vieillesse, en exécution de Ia loi du 20 aoùt 1920. 

11 
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Pal' application de l'article 8 de cette loi, les dépenses prévues pou,· le paie 
ment de ces pensions sont à charge des provinces pour un huitième et des 
communes pour Jeux huitièmes. 

Il y a lieu <le prévoir le remboursement au Trésor public des trois huitièmes 
du crédit de HSO millions, soit 56,250,000 francs. 

LITT. b. - Part des provinces et des communes dans le paiement des allocations 
aux ouvriers mineurs tùuiaires d'une pension par application des lois coor 
données du 30 août 1920. 

Évaluation : 3,000,000 de francs. 

Dans le crédit de 15,300,000 francs faisant l'objet de l'art. 37 du projet de 
Budget du Ministère de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale poul' 
l'exercice J92B est comprise une somme de 8,000,000 de francs destinée au 
paiement des allocations aux ouvriers mineurs titulaires d'une pension, pat· 
application des lois coordonnées du 30 août f920. 

Cette somme est récupérable à charge des provinces pour 1/8, soit i million 
de francs, et à charge des communes pour 2/8, soit 2 millions de francs, 
ensemble 3 millions de francs. 

A1tT. 82 ou TAnLEAU. - Remboursement des avances faites pour compte des 
provinces et des communes pour le paiement des traitements de disponibilité 
aux instituteurs et au:c institutrices des écoles primaires gardiennes commu 
nales et adoptées. 

Évaluation : 960,000 francs. 

On ne pent prévoir le nombre d'instituteurs qui seront dans la position de 
disponibilité en i926. Le traitement est à charge de l'État pour deux cinquièmes, 
de la province pour un cinquième et de la commune pour deux cinquièmes. 

Le crédit prévu au Budget ordinaire de ,J9~6 pour le paiement intégral des 
traitements est de t ,600,000 francs. Il faut donc prévoir des remboursements 
par les provinces pour une somme de 320,000 francs et par les communes pour 
une somme de 640,000 francs, soit au total 9ü0,000 francs. 

ART. 86 ou TABLE,\.U. - Prestations et cessions faites contre remboursement 
pa1' les services relevant du Département de la Dé/inse Nationale. 

Évaluation : 9,435,000 francs. 

L'évaluation de recette se décompose comme il suit : 

Institut cartographique militaire 
Hôpitaux: et pharmacies militaires • 
Établissements, services techniques et parcs d'artillerie. 
Établissements et services du charroi automobile. 

A REPORTER. 

. fr. 2,2i0,000 » 

3,950,000 » 

1,500,000 » 

500,000 » 

. fr. 8,220,000 » 
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lha•onT. . l'r. 8,220,000 )1 

Bâtiments et constructions militaires. (Produits du Ti1· 
national cl des stands). 

Services techniques du génie. 
Aéronautiqnc militaire 

Senic_c_· vétérinaire ~ 
et drs remontes. l 

Gendarmerie 
Annt'!c . 

fr. !'i0,000 )) ) 
,W0,000 " 1 

H>,000 » 

rno,ooo )) 
000,000 )) 

li-Ml, 000 >> 

TOTAL. . fr. H, 135,000 >> 

ART. 92 ( nouveau) nu TAIILEU. - huérëts des ohligations à (J "/,, de l'Association 
Nritionale des Ïntlustriel« et Commerçants pour la réparation des dommaqes de 
guerre, remis au Trésor en exécution de l'orticlel" de la loi du (] mars 1925. 

Évaluation : f.'3,318,280 francs. 

Les obligations de l'Association Nationale des Industriels et Commerç:rnts 
remises au Trésor en vertu dt! l'article premier, deuxième alinéa, de la loi du 
6 mars l 921 (Moniteur Helge du 9-10 mars) se sont. élevées ·:rn capital nominal 
de 893,958,000 francs. · 

Le tirage an sort auquel il a été procédé Ic 30 avril ·l 92[> pon1· l'amortisse 
ment de l'emprunt a désigné des obligations pour un capital de 4,820,000 francs 
comme remboursables Ic ter jui liet tic cette année; cette somme a été inscrite en 
recette extraordinaire. 

Le capital appartenant au Trésor est ramené ù 889,-138,000 francs. el les 
intérèts à encaisse!' le 1 •0 janvier et le ·t •0 juillet ·l 92fi s'élèvent ensemble à 
53,348,280 francs. 

A.RT. 95 (nouveau). - Versement au Trésor de la partie disponible d1., 
fonds de réserve du Contentieux de l' Administration des Contributions 
directes, Douanes et Accises. 

Érnluation : ·J 7,000,000 de francs. 

Err vertu de diverses dispositions légales, les sommes perçues il titre 
d'amendes, de saisies ou de confiscations en matière de contributions directes, 
douanes et accises, font l'objet d'une réglementation et d'une comptabilité 
particulières, fixées en dernier lieu par les arrêtés royaux des H novembre ·1908, 
~3 mars 1912 et 30 janvier 192~1. 

Les excédents disponibles après les prélèvements déterminés par les règle 
ments forment un fonds de réserve, où il peut ètre puisé pour certaines fins, 
conformément aux articles 4, ~ et H de I'urrèté royal du 11 novembre ·1908. 

Les fonds alimentant cette réserve ont toujours été confondus clans une caisse 
commune, sans distinction quant à leur origine (Contributions, Douanes et 
Accises). 

Cette pratique perdure encore, bien que, depuis le ·1°' avril H>2ä, il existe 

-12 
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deux administrations autonomes : cc Contributions et Cadastre )) d'une part, 
cc Douanes et Accises » d'autre part. 
En présence de la situation nouvelle, il paraît désirable de constituer un fonds 

de réserve spécial pour chaque admlnistration et de répartir entre elles, selon 
leur provenance, les sommes encaissées depuis le fer avril ·l 925. 

La Trésorerie est à même de faire le départ pour les recettes et les dépenses 
effectuées depuis cette dernière date. Pour le solde disponible existant au 
3·1 mars ·192t>, et atteignant fr. 17,030,5-17.67, cette ventilation ne saurait 
être faite. 

Dans cet état de choses, le ~linislrc des Finances, faisant usage des droits que 
lui confère l'article 6 de l'arrêté royal précité du H novembre ·1908, a décidé 
de faire verser au Trésor, comme recette exceptionnelle, ledit excédent 
s'élevant, en chiffres ronds, à t7 ,000,000 de francs. 

AnT. 96 nu TA.BU:Au. - Charges financières du chemin de [er. 

Prévisions des charges financières du Chemin de fer 
pour l'exercice 1926. 

Montant des capitaux investis fin 1925 (provisoire) . fr. 4, f 65,000,000 
A déduire : 

1 ° Amortissements de la dette consolidée. fr. 
2° Amortissements indirects 
3° Annuités de rachat (capital correspondant). 
4° Capital transféré à l'Office de l'l~lectricité. 

;:,93, 000, 000 
13,400,000 

400,600,000 
613,000,000 

RESTE. 

1,073,000,000 

. fr. 3~092,000,000 
I 

A ajouter : moitié de la dépense extraordinaire prévue 
pour ·1926 (29·1 millions) . fr. l45,500,000 

Capital servant de base au calcul ries intérêts . 3,237,500,000 

Taux d'intérêt moyen à appliquer : 4. ï2625 -t; : 
~lontant des intérêts . . fr. -153,0f 2,622 
Amortissement 24,500,000 
Intérêts des annuités de rachat 9,27-1,267 
Amortissements des annuités de rachat 6,908,453 

Intérêts iles sommes consacrées à la vie chère ( i92t à 1923) fr. 
Intérêts et amortissements d'une somme de 5,500,000 francs 

avancée il l'Économat des Vivres 

Total des charges à payer 1w Trésor 

·193,692,342 
·13,000,000 

~Oi ,037 ,312 

II est entendu que cette sonnue ne comprend pas les annuités provisoires 



( !t, 7 ) ( Voies et Moyens.) 

( l -2 millions euviron ù payer á <les compagnies du chef <lu rachat de Jeurs 
coneessions. Ces charges seront comprises dans les dépenses d'exploitation du 
Chemin de for. 

Ain. H7 uu TABL1m1. - Hemhoursement par l'Allemayne des [rais des 
troupes belges cl' occupation. 

!~valuation : 122,500,000 francs. 

La somme ù recevoir de ce chef par la llelgiquc, pendant l'année 1926, est 
évaluée à environ 23,m.W,000 marks-or, soit 122,500,000 francs au change 
de fr. 5.25 par mark-or. 

Cette somme est déduite du montant de l'annuité à payer par l'Allemagne en 
vertu du Plan Dawes. 
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EMPRUNT 

ÀRT. 3 llU PROJET DE LOI. 

Le maintien de la loi du 30 juillet l 92 t pour les insuffisances de recettes de 
192G se justifie au même titre que son adoption pour parer au manquant des 
ressources prévu pom les exercices ·19·19 à 1925. 

Au surplus, l'autorisation d'emprunter qu'elle comporte est implicitement 
contenue dnns le vote des· Budgets par la Législature : qui veut la fin veut les 
moyens. 

La disposition proposée u une portée générale : elle doit s'appliquer aux divers 
Budgets : ordinaire. extraordinaire et des régies (Chemins de fer, Marine, 
Postes et Télégraphes], dans lesquels on demande de ne pas devoir la repro 
duire séparément, puisque les emprunts il faire éventuellement pour chacun 
deux, doivent être confondus dans des emprunts d'ensemble et sans destination 
spéciale. 
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ANNEXE 

au projet de Budget des Voies et J\1Ioyens 

pour l'exercice 1926. 

Tableau des immeubles aliénés publiquement ou de ~ré à gré ou par voie 
d'échange en vertu de la loi du 3 août '1922 (/J'lonitew· du 6 août 1922, 
n° 2t 8 ), et de la loi du 3t mai 1 923 ( llonifettr du 3 juin t 923, n° 15.f. ). 
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Bureau Commune Nature Ètcudut: "' L. 
0 ;:, de de <les des Provenance. 
9 
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la situation. la situation. immeubles. immeubles. 3 
:::l 
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VENTES. 

Bruges. 1 Saint-André. 1 Terrain. 1 9 a. 37 ca. 1 l'erraiu provenant de l'ancienne école 
de bienfaisance. 

2 

1 

Menin. 

1 

l\leuin. 

1 

Id. 

1 

ü8 m'. 1 Terrain de l'ancienne gendarmerie. 

3 lloulers. Roulers. Id. 36 m!. Excédent disponible du chemin de fer. 

4 1 Dixmude. 1 Clerc ken. 1 Id. 1 Hl a. 38 ca. 1 Terruiu provenant tie la gendarmerie 
désaffectée, 

!) 1 Ypres. 1 Ypres. 1 Deux maisons. 1 Sur le terrain O!lice des Réi;ious dévastées. 
de I'acquéreur. 

6 

1 

Hooglede. 1 WC$l-lloosebeke., Terrain. l 21 a. 60 ca. Ld. 

7 Ostende. Blankenberghe. Id. '107 m' :14. Terrain disponible remis par le Dépar- 
tement des Travaux publics. 

8 

1 

Mouscron. 1 Herseaux. 1 Id. 

1 

4 a. 06 ca. 1 Excèdent d'emprise du chemin de fer. 

9 Ostende. Blankenberghe. Id. iü2 tn'i 21. Excédent d'emprise faite fiat· l'Admi- 
nistration des Ponts et C iaussées. 

·lO 1 ~lenin. 1 Menin. 1 Id. 1 3 a. 15 ca. Partie comblée de la Lys. 
·l9 a. 33 ca. Id. 

H l Hooglede. 1 West-Roosebeke., hi. 

1 

46 a. 20 ca. Office des Régions dévastées. 

l':! Messines. Wijtschaete. Id. 675 m1. Excéclent de la route d'Ypres :\ War- 
neten. 

1.3 Nieuport. Bamscapelte. Id. 20 a. 84 ca. Otlice ùes Régions dévastées. 

H Id. Id. lel. 3 a. tî3 ca. Id. 

i5 Id. Id. Id. 31 a. 79 ca. Id. 

16 Ostende. Blankenberghe. Terrain à bâtir. ·148 m' 48. Excédent d'emprise faite par l'Admi- 
nîstratîon des Ponts et Chaussées. 

17 1 Id. 1 Bruges- Id. 182 m~ 20. Terrain disponible remis par le Dëpar- 
Zeebrugge. tement des Travaux publics. 

18 Roulers. Roulers. Maison. 3 a. 54 ca. Office des Régions dévastées. 

19 llarlebeke. Kerkhove. Terrain. 8 ha. 51 a 9'1.ca. llépendance disponible de l'Escaut. 

'lO Roulers. Roulers. Terrain. 1 ha. 33 a. 6ca. Ancienne gendarmerie. 
2 a. 8 ca. Dépendance disponible du canal. 

21 1 Ostende Dom. t Ostende. 1 i.\laison. 44 rn!. Domaine privé de l'État. 
Id. .nm~. Id. 
Id. 5'2 1111• Id. 

22 Louvain Dom. Kessel-Loo. Terrain. 3 a. 5 ca. l~xcêdenl disponible de chemin de fer. 

23 Maeseyk. Kessenich. Id. 3 a. 44 ca. Excédent d'emprise de la roule de 
Kessenich au passage d'eau de Ste- 
vensweert. 

24- 1 ~lechelen/s 1~1eusel Stock hem. 1 Terre. 1 '1 a. ;JO ca. 1 Excédent d'emririse de la route de 
liasse t à la Meuse. 
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Date Prlx de vente 

Noms des acquéreurs ou eoèchungistes. de l'acte de vente ou Observations. 

ou d'échange. valeur vénale. 

- 

Vermeulen- Laridon , Henri, Saint-André 
lez· Bruges. 

Dael-De Witte, l•;rnest, négociant, Menin. 

Peene-Van den Berghe, J., brasseur, 
Rumbeke. 

Commune de Clercken. 

Froidure, Robert, propriétaire, me u'üul 
tremont, 21, Bruxelles. 

Coussèe, ~;mile, cabaretier, West-lloosebeke. 

Van l.ooy, négociant, Anvers. 

Mahieu, f:mile, médecin, Herseaux. 

Boné, docteur en médecine, Bruxelles. 

Van Houre, frères, Menin. 
Société anonyme d'éclairage de Menin 
Wervicq-Halluin-Bousbecque, Bruxelles. 

Verheyde, J., lieutenant, West-Roosebeli.e. 

Yerdonck, Léon, entrepreneur, Bruxelles. 

Sereyn, Arthur, ouvrier, Ramscapelle. 

Charles, Jacob, curé, Ramscapelle. 

Duron, Arthur, secrétaire communal, 
Ramscapelle. 

Hou tart, V., avenue de Trooz, Blankenberghe. 

de Thibault de Boesinghe, propriétaire, 
Ruddervoorde. 

Parmentier, Richard, Roulers. 

Marga Uldaric, Auguste, industriel, Dieghem. 

Verhoestraete, Jules, né~ociant, Roulers. 
Belgischen Boerenbond. Louva n. 

Lauwereins, René-Hubert, employé, Ostende. 
Willaert. Ernest-Ftorrmouo. ébéniste. Id. 
Schriewer, Louis Charles, employé, · Id. 

Romulus, Marc-Henri, fondeur de cloches, 
Kessel-Loo. 

Commune de Kessenich. 

Fabrique d'Eglise, Stockhem. 

2 septembre .i924. 

9 décembre 1924. 

H septembre -19'U. 

29 j uillet 1924. 

"27 janvier 1925. 

23 mars 1925. 

!5 avril f925. 

8 mai 1925. 

15 octobre -t.924. 

13 décembre 1924. 

24 septembre 1923. 

10 mars !925. 

IO mars !925. 

9 mars 1925. 

13 juin 1925. 

't5 juin 1925. 

15 juin {925. 

3 février t925. 

4 février !!:l'fö. 
4 février ·1925. 

7 j ui liet 19!5. 
7 jui Ilet 1925. 
7 juillet i9t5. 

8 novembre i924. 

~i novembre 1924. 

i7 décembre i9!4. 

3,900 » 

'.l,380 » 

432 » 

ö,500+ 10% 

4,-100 n 

5,500 " 

8,603 20 

IH~ » 

7,154 70 

475 » 
1,500 » 

U,240 » 

1,0i2 50 

4,700 » 

f,059 » 

9,389 » 

H,·136 " 

3,500 » 

4,500 » 

l02,000 " 

13!'i,000 ,, 
6,240 » 

a-1,200 » 
30,300 » 
42.100 » 

2.8:i2 » 

344 » 

50 » 

t3 
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~ti Louvain Dom. Louvain. Terrain. 10 m2 -15. Dépendance de l'hôtel des Postes. 

26 Id. 'l'ervuercn. Ici. U n. 60 ca. Partie de l'assiette de l'ancien chemin 
de fer de ll ruxo l les ù 'l'ervueren, 

27 Id. Id. Id. ·l a. 18 CU. Id. 

28 Id. Id. Id, ·J a. 37 ca. Id. 

29 ltl. Kessel-Loo. Id. 80 clm~. Excédent disponible du chemin de fer. 

30 Hasselt Dom. liasse lt. lel. 23 a. \),; ca. üépcndauce de _l'hôtel des contribu- 
uons. 

31 llruxelles 1. Jette-St-Pierre. ld. 764 m1 so. üépendaucc disponible de la route. 

32 ld. Forest. Id. 122 m2• E\cédent disponible du chemin de fer. 

33 ltl. Ixelles, Id. 290 Ill~ 70. Chemin désaffecté. 

34 Id. Id. ~laison. Huc de l'Arbre- Immeuble remis par Ic Département 
Bt\nit, 52. des Chemins de ter, 

:15 Id. Molenbeek- Terrain. 2 a. 83 ca. Angle de l'avenue du Port et de la rue 
Saint-Jean. • Van Meyel. 

36 Id. llccle. Id. '27 a. S--l ca. Terrain acquis pour la construction 
d'une caserne de ~eudannerie. 

37 u,r. lluyssinghen. Pré et terre. 56 a. 30 ca. Provient d'un ancien raccordement du 
chemin de fer ,i Hal. 

38 Hal. Tourneppe. Pn':. 1 ha. 30 a. 40 ca. Id. 

39 Vilvorde. )lu y sen. Terrain. 4 a. 80 ca. Dépendance du chemin de for. 
40 Bruxelles Jette-St-Pierre, lfaison. ~ <L 5 ca. Succession en déshérence de Louvois, 

prôtets. Marie, décédée à Uccle, le 22 août 
t9'2't 

il Ill. Saint-Josse- Id. 1 a. 60 ca. Succession en tlèshérenee de Lande- 
ten-Noode , Ioux, 

12 Liège Oom. Herstal. fü\timcnts 5 a. Remis par le Département de la 
et terrain. Défense Nationale. 

l3 hl. Jemeppe,'s/)leuse. Terre. 90 m~. Dépendance disponible lie la ~leuse. 
Flémalle-t:ramle. Id. ,\3·1 mi <:!6. 

u Xamur. l\oninne. Terrain. 93 :i. 60 ca. Item is pur !e Département de la 
Défense Nationale. 

\;j Chimay. Chimay. )laison. 48 ca. Succession eu dé, hérence de Lande- 
Jardin. ~ a. 40 ca. loux. 
~lai son. 30 ca. 

16 Seneffe. Luttre. Terre. 30 ca. Excédent disponible du canal de Char- 
leroi à Bruxelles. 

i7 1 Binche. Haine-St-Pierre. Terrain, 4 a. 60 ca. Dépendance du chemin de fer. 
iS Wan-e. Court-St-Étienne. [d. il a. 6 ra. Ancien lit clu ruisseau " l.a Thyle ,,_ 
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Noms des acquéreurs ou eoèchangistes. 

nare 
de l'acte de vente 

ou d'échunge. 

Lie Vos , Charles- Louis. (;Iiislain, entre 
preneur, Lou vuin. 

Van lloeck, tfünlwth, propriétaire, 
Bnm:11(•~. 

Dclhnvc-lïucnstian , Florent-Henri-Joseph. 
· Tervuercn. 

Aernoudt, l.éounrd , Molenbeek. 

Ernest. Frunçois, Hlauwput. 

Collet. Pierre-Joseph, 11(·goci,111t, Hasselt. 
Verlinden. Jost·ph-Eu,;1'111:. Iubr. de velr.s, 

llassult , 
Frvus, Guill,,ume-.lean-~larie, iudustriellc, 

· Hasselt. 

Commune de Jeuc-Snint-Picrrc. 

Wiskernan, Ouo et All.in, orfèvrr-rie Wiske 
man, société en 1?001 collectif, 111 uxelles. 

Yerue, Charlotte, (•p. Guilhot. Bruxelles. 

Cornpaguic du l:az. 

Rouûart, Jean et Miclu~I, docteurs en mède 
ciue, llrnxeli1•s. 

de Ceulencr, Vkto1·inP-lrt":1w, veuve lluaux, 
prupricu.irr-. 

Huaux, Charles-Pierre , propriétaire, Uccle .. 

Huysmans, Joseph. propriétaire, Loth. 

Zonole, Adrieune, veuve Claes et enfants, 
prop riùtaire, Bruxelles. 

De Laet, äluysen. 

Van Hooren beeck, ~:11ouanl. 

Yan den Evnde, ~!~11-il'. veuve Yan Parvs, 
migociimtc, · Saint-Josse-ten-Ne ode. • 

l>'llen1·, llcrstnl. 

Société anunyme « Métalluq~iquc il'Espé 
rance ", l.ongdoz. 

Province de Narnur, 

Reis, Joseph. coruremaürr-, Chimay. 
Brouhon. Jean. industriel, Chimay. 
Uoi:;net. Honoré-Louis, ,·,. }lari('. f.himay. 

Paquay, C::imille, chef chaudronnier, Luttre. 

Société u Gaz et 1:;1cctrici1i• du Hainaut ». 

Polet: Josi:phiue-)larie,. veuve Schretter, 
Court-Snint-Eticnne. 

l::l mai -192:i. 

18 juin l!)~W. 

8 juillet HJ25. 

"2iÎ aoùt ·l!l25. 

26 août ·l\J'if,. 

"27 mars Hl24. 

17 novembre ·l9'H. 

17 [I\TÎI 1925. 

2 octobre I\J24. 

2:l ani! isss. 

30 avril ·l92t;. 

':!;i jui 11 19':fü. 

25 juin 19"25. 

H mai ·1925. 

;1 mai 1925. 

l3 juillet 192;,. 

H septembre ·1924. 

·l•r mai ·19'15. 

'lD septembre 1924. 

2·l novembre 1924. 

·16 tt.'-cembrc rn~H. 
I') décembre 19'.!4. 

Prix de veule 

ou 1 Dbseruations. 
valeur vénale, 

83ü )) 

!ü,320 )) 

'2,600 )) 

2329 )) 

so )} 

:î3,000 + ·t 3 ~,;. 
·18,000 + ·13 ';,,, 

61,000 + -18 °<, 
t9,B2;i )) 

2.:!00 " 

35,100 " 
~,.o,ooo )) 

Gl,000 )) 

2,l;'i{i ~;ï 

H0,000 )) 

6,0CO )) 

23.600 )) 

l,!)50 

36,300 + 1 ~ '.,,, 

2-10.000 + I'! ';1, 
3~,000 ,, 

r.sin )) 

".!,500 )) 

[1,700 )} 

:i,200 )) 

;;Ji()() )) 

200 )) 

;i,520 )) 

100 )) 

1 
14 
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Bureuu 

de 

la situation. 

Commune I Nature I l~te11due 

de I des I des 

la situation. 1 immeubles. 1 immeubles, 

Provenance. 

49 

!30 

5·1 

52 

55 

5ti 

57 

58 

;;9 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

ö9 

70 

71 

7'1. 

Wavre. 

Id. 

Nivelles. 

Namur. 

Puers. 

Contich suc. 

Anvers Dom. 

Turnhout. 

Bastogne. 

Bouillon. 

Paliseul. 

Virton. 

Dinant A . .1. 

Id. 

Florennes. 

Philippeville. 

Ath. 

Celles. 

La Louvière. 

Tournai A . .1. 

Gand. 

Id. 

l.oochristy. 

Cruyshautem. 

Rixensart. 1 Terrain. 1 '1 a. 87 ca. 

La Hulpe I Id. f ·17 a. !'i2 c. 
el Genval. 

Plancenoit. 1 Id. 1 8 a. '16 ca. 

Lives. 1 Id. 1 ':H a. 87 ca. 

Burnhem, 1 Terrain ù bùtir. 1 49 a. 40 ca. 

Contich. 1 Terrain. 1 H a. 5 ca. 

Deurne. 1 Terrain. 1 '17 a. 62 ca. 

Turnhout. Partie d'un mur 8 m~ 85. 
et chemin. 

Bastogne. 1 Jardin. 1 .JO a. 4i ca. 

Bouillon, 1 Terrain à bâtir. 1 i'l a. 50 ca. 

Paliseul. 1 'l'errnin. 1 97 a. 63 ca. 

~leix devant I Id. 1 ! a. 7lî ca. 
Virton. 

Anseremme. 1 Id. 1 866 m' 91. 

ld. f Id. f 66 mt 48. 

Saint-Aubin. 1 Id. 1 34 a. 50 ca. 

Cerfontaine. 1 Pré. 1 3 a. 92 ca. 

1\lh. 1 Terre. 1 7 a 78 ca. 

Escanaffles. 1 ~laison. verger, 1 96 a. 80 ca. 
jardin et pâture, 

uoudeng- 1 Terrain. 1 4 a. '17 ca. 36. 
Aimeries , 

K11in. 1 Prairie. 1 3 a. 50 ca. 

Gan<l. 1 Terrain. 1 28 m~ 59. 

Id. 1 Id. 1 7 a. 39 ca. -14 
Winckel- ld. 4 a. 65 ca. 

Sainte-Croix. 

Asper. Id 
el maisans. 

Ancien lit du ruisseau « Monseigneut'». 

Ancien lit des ruisseaux « La M:izerinc 
et !'Argent"· 

Ancien lit du ruisseau " Les Broues ». 

Excédent de terrains acquis pour les 
travaux d'amélioration de la !Heuse. 

Remis pnr le Depnrtement de la Guerre. 

Provient du détournement de la chaus 
sée. 

Excédent disponible du chemin de fer. 

Dépendance de la prison de Turnhout. 

Excédent du chemin de fer de Libra 
mont à 1;uu\'y. 

Partie de l'ancienne caserne des 
douanes. 

Dépendance du chemin de fer. 

Ancien lit du ruisseau« La Chevratte». 

Dépendance du chemin de fer. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Succession en déshérence de Marin, 
Léopold, décédé à Escanaffles le 
27 janvier '19~5. 

Emprise faite pour la construction du 
canal du Centre. 

Dépendance disponible de l'Escaut. 

Excédent d'emprise faite pour le 
Département de la Défense Nationale. 

Id. 

Excédent d'emprise faite pour l'arné 
liorarion du canal de Gand à Ter 
neuzen. 

43 a. 57 ca. 12. 1 Provenant de la nouvelle écluse ù 
Asper. 
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Noms des acquéreurs ou coéchang'istes. 

l>ate I Prix de vente 

de l'acte de vente 

011 (l'échange. 

ou 

valeur vénale. 

Observations. 

de Mérode, comte Félix, propriétaire, 
llixensan. 

Société anonyme « Union des papoteries », 
Bruxelles. 

« Compagnie interco,rnmunalti bruxelloise 
<les Eaux ». 

Carton de Wiart, baron Edmond, Lives. 

Cammaert-Seydlitz, Charles, Henri, Marie, 
Joseph, Antoine, négociants, Bornhem. 

Bataille, Zetie-Julle, épouse lleidebrocck. 

Baeten, Franz, llothastraat, 48, Bol'gerhout. 

Coppens, GOllefroid-Antoine, négociant, 
Turnhout. • 

Colard-Metz, Flo1·ent-Joseph, pépiniériste, 
Bastogne. 

Gérard, Louis-Jean-Baptiste , culti valeur, 
Bouillon. 

. Sociétè anonyme « Établissements L Devil 
lez et Camion ». 

Tagnon, Virton. 

Fabry, Anseremme. 

Société anonyme « Pétrolifère nationale », 
Gand. 

Commune de Saint-Aubin. 

Rodelet, Gonst3nt-J.-G., négociant en bois, 
Hamme-sur-Heure. 

~larron, Jules, Jean-Baptiste et consorts. 
instituteur, Tongres-Notre-Dame. 

Vercampts, Frédérieque-Thérèse, particu 
lière, Escanaffles, 

~ 1 Lequesne, Alexandre, cultivateur, Esca 
nallles. 

27 décembre 1924, 

27 janvier 19!'.15. 

H février 192~. 
22 août 1925. 

-rn septembre ·I 924. 

-16 février 1925. 

'25 mai i9'fü. 

9 juillet ·1925 

13 aoüt 1925. 

·14 avril l9'fö. 

10 août Hl2ä. 

8 octobre 1924. 

26 mai 1925. 

26 mai ·1925. 

4 octobre 1.924. 

14 mars -1925. 

t2 octobre i9!4. 

7 avril 1925_ 

Roland, Adolphe-E.ugènc, eutrepreneur, 
Houdeng-A imeries. 

Société anonyme « Établissements Y. et E. 1 26 juin 1925. 
Carbonnelle, Tournai. 

'!8 avril -19''.Zä. 

De Wilde, directeur des Tramways ólectri- 1 I3 oct. 1924. 
ques, Gand. 

Id. 1 3 oct. i.924. 

De Fleurquin, Édouard, batelier, Wynckel. 1 U norembre f924. 

ûhondr, llenri, briquetier, Asper. 1 6 janvier -1925. 

:JIO 40 

-1,758 » 

500 » 

".l,400 » 

3,300 » 

·1,501 » 

5,286 

-1,401 24 

·l0,000 + ·12'½, 

·l,i00+ ·15'1/~ 

H,7-1!> 60 

·1,37!> )) 

17,340 » 

1,670 » 

~.600 » 

·1,764 » 

933 60 

-17,300 ,. 

8,300 » 

1,225 » 

1,221 25 

52,700 » 

4,300 » 

3-1,000 » 



[_N° /(, - Ij ( rm ) 

- -· ·-- - - -- -- ----·- ! 

~ hcnduc "O Huruau' Commune Nature ... 
0 
:ci lie de des des Provenance. 
0 ... 
•O) 

la situation. la situation. immeubles. immeubles. E :::, ;,; ' 

73 Cru vshunrem SyngPni, Asper Terrain. 8 ha. ti7 a. ~18 ca. Provenant du redressement de l'Escaut. 
et Lfouclacre. el l)'ickclvennl'. 

74 Gand. Ereq-:-en1. u. ~ö a. t>2 ca. Exci•lknt d'euipri se l'aile pour le canal 
de (:and ù Terneuzen. 

75 l<l. Id. lù. '1~ a. il7 ca. OS. Terrains empris pour l'amólioratiou 
du canal de Gand ù Terneuzen. 

71:i llamme. Tamise. Terrain. ~2 a. 1î0 ca. 48. Excédent remis pat· Ic Départemeut 
des Travaux publies, 

77 hl. Basel. hl. 4:S m~ 5. Id. 

78 Assct1cdc. Sclzaete. hl. 3 ha. 48 a. 15 c,,. Hedresserncnt du canal de Gand à 
Terneuzen. 

79 Alost. Alost. Terrain tl hàtir, 3 a. 6-1 ca. Excédent d'emprise faite par Ic LM1.HH'- 
toment ries Chemins de fer. · 

80 Andeuaerde. Audenaerde Terrain. 5 hu. 6-1 a. 71 ca. Provenant de la nouvelle écluse ù 
et t1lelacrc. Audenuerde, 

81 Lokeren. Lokereu. Terrain ù bâtir. 2 a. 95 ca. so. Excédent d'emprise laite par li> Dépar- 
tement des Ponts et Chaussées. 

82 Assenede. Cluyscn. Terrain. öOa.,\.ca. Excédent d'emprise faite pour le canal 
• de Gand .\ Terneuzen. 

83 Cruvshautem Asper et Uiekel- Id. ,i ha. Ml a. <Jô ca. Provenant de la nouvelle écluse à 
et Bouelaere. ven ne. Asper. 

84 Audenaerde. Amlenaenle. Id. ·l a. 30 ca. 'd. 

ÉCHANGES. 

-l 

3 

4 

6 
7 

8 
9 

1.0 
H 

H 

:l.;i 

Hasselt. 

Wervicq. 

Dixmude. 

Thourour. 
Dixmude. 

Ath. 
La Louvière. 

Charleroi. 
Chütelet. 

Thuin. 
Charleroi. 

Fontaine 
l'Evèque. 
Charteroi 

et Funtaine 
l'Evèque , 

Grammont. 

Gand. 

Curange. 

Comines. 

Cacskerke. 

Cortemarck. 
Eessen. 

Ath. 
La Louvière. 

Courcelles. 
Pont-tle-Loup. 

Jamioulx. 
Charleroi. 

~[onti!,nics-sur 
S;imbrc. 

Coureelics. 

Dampremy. 
llarch1enne 
au-l'ont. 

Overhoulaere. 

Gand. 

Terrain. 

Id. 

hl. 

Id. 
Id. 
Ili. 
Id. 

IJ. 
Id. 

[ll. 
Id. 
IJ. 

I<l. 

Id. 

Id. 

Id. 

5fi a~ 
70 a. 

·I a. -19 ca. 

3 a. 

4 a. 91 ca. 
439 m?. 

2 a. 84 ca. 
9 a. -10 ca. 

;iO a. 81 ca. 
·l ha. iî2 a. 83 ca. 

16 a. 87 ca. 
·I ha. 2:1 a 42 ca. 

;i4 a. 3i ca. 

68 ,1. 95 ca. 

51 a. -10 C,1. 

2 a. ;il ca. 

6 :1. 3 ca. 

Dépendance du chemin de fer. 
ld. 

Excédent disponible du chemin de for. 

üépendance du chemin de fer. 

ld. 
ld. 
Id. 
Id. 

hl. 
Hern is ,,ar le Département des Travaux 

publics. 
o,·111:rdance du chemin de fer. 

Id. 
hl. 

lel. 

Partie remblavée de l'ancien lit de la 
·sambrc. 

Assiette de l'ancien chemin n° 4 
détourné. 

~:xcéclent du chemin de for. 



( t>i ) ( Voies et Moyens.) 

·-·-···-- ---- - ···-· -•- --- - --- -·- ... --···· -------···· --·-- ---- - -~- 
Date Prix de vente 

Noms Lies acquéruu rs ou L'oùcliangistPs. de l'acte de vente (HL Oosernu ions. 

ou d'öt:li:11,g-L'. valeur vénul». 

Demesure, llertor, NL•dcrzwalm et consorts. 30 mars HJ':!.'i. 114.<18:î )) 

Société anonyme" Gand ·charbon", Gand. 'l7 ruai rn'l \. 'lfi)i00 )) 

Société en nom collectif « Théo Stevens et V juin 1 !)2,ï. l'l,tlfül 84 
Calland, E\·ergern-Tenlonck. 

Teugels, René, eutreprenc ur, l~npelmondc. ".!ü janvier 192:i. lï,0O0 )) 

Id. 'l9 octobre ·19'H. 200 )) 

Vermeersch, Oscur, notaire, Teruionde. 5 mai ·19':l.:î. 1'22,000 )) 

llingoir, Auguste, industriel, Alost. ':l.7 avril 19':!5. ·17,lO0 )) 

Liefmans, Théophile et consorts, Aude- 7 mai 191;$. ·118,000 )) 

nuerde. 

Ville de Lokeren. 28 mars !\)".!.'>. ·14775 )) 

Ghysbrechts, ~Iaurice, industriel, Sleydinge. -13 février Hl25. :m,ooo >) 

Dhondt, Henri, briquetier, Asper. '2 juin ·19'1,'i. ·111,500 )) 

Felix, Léonard, Audenarde, 6 février ,19:2:i. 5,7SO )) 

Bese, Êllouard, Curange. 
Bussé, Joseph, l,t. 
Dumortier, Rose, veuve Dumont, Joseph et 

consorts, brasseur, Comines. 
Bert, Joseph-Ilerman, employé, Liverpool 

et consorts. 
Debruyne, Désiré, ouvrier, Cortemarck , 

Leroy, Julien-Gustave, ni~gociant, Eessen. 
Faignart, Joseph et Camille, cultivat., Ath. 

Marcq-Wauters, Vital, chef forgeron, 
La l.onvière. 

Société anonyme « Ulaces de Charleroi », 
Société anonvme « Cltarbonnag11 tin Carn- 

• binier ». 
Jacques, Louis • Jh, industriel. Jamioulx. 
Société anonyme" Charbonnages Réunis », 

Magl'ittc, Nestor, négociant, Courcelles. 

Société anonyme !le, Luminnirs , Hauts 
Fourneaux, Forge,;, fondements et usines 
de la Providence. 

3laquestiau. Guillaume, industriel, Gram 
mont. 

Ville de Gand. 

2;; juin -l!l25. 
25 juin ·19'li\. 

·11 septembre WH. 

20 février 1920. 

-18 mai l92iî. 
27 mai 192:i. 

9 octobre 19'14. 
23 juin 1925. 

6 septembre 19'14. 
·14 septernhre ·l!.lH-. 

':ll. octobre 192'.. 
~B octobre ,1914_ 

25 octobre ·19:H. 

30 avril 1925. 

23 octobre -1924. 

2;, juin 192;5. 

7,342 50 
·l l,600 » 

9,iiG.10 » 

300 )) 

1,24'2 50 
6,000 )) 
93s :m 

-10,920 » 

füü )) 
'18302 07 

uso 90 
8,888 » 

1,144 63 

Sans évaluation. 




